
 

 

 

DÉPARTEMENT              RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
TARN ET GARONNE 

COMMUNE DE MOISSAC 
ARRONDISSEMENT 

DE  
CASTELSARRASIN  

EXTRAIT 
DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

L’AN DEUX MILLE VINGT ET UN LE 16 décembre (16/12/2021) 
Le Conseil municipal de la Commune de Moissac étant réuni au lieu ordinaire de ses séances, après 
convocation faite le 10 décembre, sous la présidence de Monsieur Romain LOPEZ, a été appelé à délibérer 
sur les questions suivantes : 
ETAIENT PRESENTS :  
M. Romain LOPEZ, Maire, 
M. Luc PORTES, Mme Any DELCHER, M. Jérôme POUGNAND, M. Pierre PUCHOUAU, M. Guy 
LOURMEDE, Mme Sophie LOPEZ, Adjoints, 
Mme Danièle SCHATTEL, M. Bernard MOUILLERAC, Mme Nicole LAFFINEUR, Mme Pierrette ESQUIEU, 
Mme Danièle PAPUGA, M. Robert POMAREDE, M. Georges SEGARD, Mme Marie-Line DESCAMPS, Mme 
Arlette CAZORLA, M. Philippe GARCIA, M. Michel ALBERGUCCI, M. Philippe LERMINEZ, M. Jean-
Christophe THIERS, Mme Anne-Marie DUPONT, M. Frédéric GENRIES, Mme Jessie COTINET, M. Soufiane 
ACHCHTOUI, M. Robert DUPARC, M. Jean-Claude LORENZO, M. Ignace VELA, M. Franck BOUSQUET, 
Mme Marie CAVALIE, Mme Estelle HEMMAMI, Conseillers Municipaux. 
ETAIENT REPRESENTES :  
Mme Claudine MATALA (représentée par Madame Any DELCHER), Mme Stéphanie GAYET (représentée 
par Monsieur Luc PORTES), Adjoints, 
Mme Laureen GONZALEZ (représentée par Monsieur Jérôme POUGNAND), Conseillers Municipaux. 
 
 
 

Madame PAPUGA est nommée secrétaire de séance.  
 
 
 
Monsieur SEGARD quitte et regagne la séance pendant le débat de la délibération n° 7. 
 

 
Madame HEMMAMI quitte la séance pendant la présentation de la délibération n°10 et est représentée par 
Madame CAVALIE. 
 
Madame CAVALIE, Messieurs DUPARC, VELA, LORENZO et BOUSQUET quittent la séance pendant le 
débat de la délibération n°12. Madame HEMMAMI n’est plus représentée. 
 
Madame LOPEZ quitte la séance et regagne la séance pendant le débat de la délibération n°12.  
 
 
La séance est suspendue de 20h25 à 20h30 pendant la délibération n°13.  
 
 
Monsieur LERMINEZ ne prend pas part aux votes des délibération n° 24 et 25. 
 
 
 

PROCES VERBAL DE LA 
SÉANCE PUBLIQUE DU CONSEIL MUNICIPAL 

Jeudi 16 décembre 2021 à 18h30 
 
 



 

 

L’ordre du jour comprendra les questions suivantes : 
 

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 4 
Procès-verbal de la séance du 04 novembre 2021 6 

PERSONNEL 7 
1. Création d’emplois occasionnels durant les vacances scolaires pour le service enfance au titre de l’année 

2022 7 

2. Recrutement d’agents recenseurs pour l’exercice 2022 9 

3. Délibération portant création d’emplois occasionnels d’Auxiliaires de Vie de Loisirs (AVL) pendant les temps 

périscolaires et extrascolaires 10 

4. Délibération fixant le tableau des effectifs des emplois permanents 12 

5. Modification de la mise en conformité règlementaire du Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions 

Sujétions Expertise Engagement Professionnel (RIFSEEP) par l’instauration de l’Indemnité de Fonction, de 

Sujétions et de l’Expertise (IFSE) et du Complément Indemnitaire Annuel (CIA) 19 

6. Attribution de cartes-cadeaux au personnel de la Commune de Moissac à l’occasion des fêtes de fin d’année 

2021 28 

7. Délibération relative au temps de travail et fixant les cycles de travail 31 

FINANCES 44 
8. Décision modificative n° 4 – budget annexe Camping et Port de Moissac – exercice 2021 44 

9. Catalogue des tarifs – exercice 2022 46 

10. Budget principal – Ouverture par anticipation de crédits budgétaires pour la section d’investissement 2022

 47 

11. Centre International d’Accueil et de Séjour l’Ancien Carmel – Fixation de la redevance 2021 sur l’exercice 

2019-2020 50 

ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS 51 
12. Attribution d’une subvention exceptionnelle à l’association « l’Art s’invite à Moissac » 51 

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 55 
13. Convention entre la Commune de Moissac et le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) de Moissac

 55 

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 59 
14. Convention de détection d’anomalies sur les points de comptage d’éclairage public avec la SA ENEDIS

 59 

15. Avenant n°3 à la concession de l’équipement léger de plaisance de Moissac à intervenir avec Voies 

Navigables de France (VNF) 66 

16. Extension école Firmin Bouisset – demande de subventions  (annule et remplace la délibération n°11 du 04 

novembre 2021) 68 

17. Aménagement de la rue Sainte Catherine, Rue Falhière Ouest et Rue de la Liberté – demande de 

subventions 69 

PATRIMOINE COMMUNAL – ACQUISITIONS – VENTES - LOCATIONS 73 
18. Vente d’un terrain bâti – sis 16 avenue de Cadossang – à Monsieur et Madame TREVISANUT Thierry et 

Sylvie  73 

AFFAIRES SCOLAIRES – ENFANCE – PETITE ENFANCE – JEUNESSE ET SPORTS 77 
19. Convention Accueil de Loisirs Sans Hébergement (ALSH) municipal du Sarlac avec les Communes de 

Boudou, Durfort Lacapelette et Montesquieu pour l’année 2022 77 



 

 

20. Convention de prestation de services entre l’Association Moissac Animation Jeunes (MAJ) et la Ville de 

Moissac relative à la mise à disposition d’un référent de Parcours, salarié de l’association au service du 

Programme de Réussite Educative (PRE) de la Ville 80 

21. Classes de découverte écoles élémentaires et maternelles – participation communale année scolaire 2021-

2022  84 

AFFAIRES CULTURELLES 85 
22. Demande de subvention Ville d’Art et d’Histoire (VAH) 2022 85 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 90 
23. Avis du conseil municipal sur les dérogations exceptionnelles à l’interdiction du travail le dimanche 

accordées par Monsieur le Maire au titre de l’année 2022 90 

DECISIONS PRISES EN VERTU DE LA DELIBERATION DU 23 JUILLET 2020 ATTRIBUANT DES 
DELEGATIONS AU MAIRE EN APPLICATION DE L’ARTICLE L.2122-22 DU CODE GENERAL 
DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 104 

24. Décisions n° 2021 – 115 à n° 2021 –135 104 

QUESTIONS DIVERSES 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Interventions des conseillers municipaux :  
 

M. Le MAIRE : « Nous avons, de nouveau, déconcentré le conseil municipal compte tenu des restrictions 
sanitaires et de ce que permet de faire le gouvernement pour garder les distanciations physiques, c’est pour 
cela que nous avons souhaité déconcentrer le Conseil municipal au Hall de Paris pour que nous ayons plus 
d’espace car la salle du Conseil Municipal est effectivement un peu trop exigüe pour respecter les 
distanciations.  
Je voudrais avant de commencer mon intervention adresser au nom du Conseil municipal mes condoléances 
à la famille de M. le Maire Etienne ASTOUL qui est décédé dimanche dernier. Ses obsèques ont eu lieu 
aujourd’hui, il fut maire de la commune de Villebrumier durant cinq mandats, il avait entamé son sixième 
mandat. Il fut aussi conseiller général durant plusieurs décennies, Vice-Président de ce qu’on appelait 
auparavant le Conseil Général et également investi pour l’unité de soins longue durée à Moissac puisqu’il fut 
aussi médecin de profession donc nous adressons nos condoléances à sa famille bien sûr, à ses administrés 
et à son conseil municipal.  
Chers élus l’année 2021 s’achève, une longue année marquée encore par cette satanée Covid qui ne cesse 
de déverser ses vagues de contaminations sur notre pays, nous sommes à la cinquième, et on parle d’ores 
et déjà avant que celle-ci ne se termine, d’une sixième.  
Pass sanitaire, distanciations sociale et physique, limitation de jauge, notre vie collective n’a toujours pas 
repris son cours normal. Malgré ces contraintes, les élus et les services municipaux ont œuvré pour que 
leurs effets n’annihilent ni la continuité du service public, ni les temps festifs et culturels de la commune. Ainsi 
nous avons pu maintenir la quasi intégralité des concerts sur le parvis à l’été de même que les conférences, 
les expositions et autres concerts en intérieur. Je remercie Sophie LOPEZ et Danielle PAPUGA PUCHOUAU 
Adjointe déléguée à la culture et à l’artisanat ainsi que les agents du pôle des affaires culturelles.  
Idem pour les festivités, avec le maintien des grands événements autour desquels ont communié des milliers 
de visiteurs, plus de 3 500 lors du son et lumière inédit en septembre dernier, plus de 6 500 pour le village 
gourmand de la fête du Chasselas, sans parler du concert des années 80, de l’élection de Miss Tarn et 
Garonne et dans les prochains jours, le marché de Noel ainsi que les animations annexes : manèges, 
concerts russes, jeux et animations pour enfants sous le hall de Paris, je remercie Any DELCHER, Adjointe 
au commerce, notre agent Karine DELPEYROU CARABIGNAC aux festivités, l’association des 
commerçants plein vent dont la Présidente est présente dans la salle ce soir, ainsi que les bénévoles et 
volontaires qui ont assuré le contrôle obligatoire des pass sanitaires sans lequel nous n’aurions pas pu 
maintenir ces festivités.  
Également, nous avons réussi à conserver le fonctionnement des services périscolaires et extra scolaires 
grâce à la réactivité et à l’adaptabilité des services. Sous la houlette de notre adjointe Stéphanie GAYET, 
malgré les changements quasi hebdomadaires et les difficultés techniques et logistiques pour satisfaire aux 
consignes sanitaires. Je remercie là aussi tous les agents du pôle enfance et leur adjointe de référence 
Stéphanie GAYET actuellement en séance plénière au conseil Régional.  
La ville a donc su demeurer en ordre de marche grâce au professionnalisme des agents et à l’implication 
des élus. L’année nouvelle appelle à continuer nos efforts et même à les amplifier, pour cela nous avons 
restructuré le fonctionnement des services municipaux avec le concours du nouveau DGS, Dominique 
LAURENT, de la chargée de mission RH Emmanuelle HUMBERT et de notre ami Luc PORTES afin de se 
mettre en conformité avec la loi des 1607 heures et de remplir deux objectifs propres à notre municipalité à 
savoir renforcer les économies de fonctionnement qui n’ont cessé d’augmenter ces dernières années et qui 
culminent à des pourcentages supérieurs à ceux de la moyenne de la strate des communes de taille similaire. 
Deuxième objectif améliorer l’accès aux services publics pour les Moissagais, ainsi dès le mois de janvier, 
la mairie rouvrira ses portes chaque samedi matin pour que nos administrés puissent être reçus à l’accueil, 
faire leurs démarches à l’état civil et recevoir de l’aide de la part de notre conseillère numérique au sujet de 
démarches administratives dématérialisées.  
En outre, la médiathèque ouvrira au public deux demi-journées supplémentaires les mardis et vendredis 
matin améliorant ainsi l’accès à la culture. Au regard de l’importance des coûts relatifs aux heures 
supplémentaires et complémentaires évalués en 2020 sur le bilan de l’activité à 68 000 € plusieurs services 
seront annualisés dès janvier prochain pour mieux répartir le travail et diminuer ce coût qui représente 
plusieurs postes. Également, la meilleure répartition des tâches permettra de réduire certaines charges qui 
conféraient il faut le dire, à la gabegie. Soucieux d’associer les agents à ces évolutions, nous avons organisé 
une consultation inédite auprès de l’intégralité du personnel sur le temps de travail donnant pour résultat un 
passage du temps de travail de 35h00 à 37h30 par semaine. Désormais, à ma demande, les agents recevant 
du public et travaillant dans les services supports, c’est-à-dire les services administratifs, travailleront 5 jours 



 

 

/5 pour que la mairie ne soit plus à moitié vide les Mercredis et vendredis après-midi. En effet nous trouvions 
aberrants que la troisième commune du département soit quasiment à l’arrêt un jour par semaine.  
Parallèlement à ces évolutions, la municipalité propose l’instauration de chèques cadeaux aux agents 
modulés selon leurs revenus et bonifiés selon le nombre d’enfants, à consommer bien évidemment dans les 
commerces Moissagais. Aussi, nous renforçons leur pouvoir d’achat tout en soutenant le tissu commercial 
moissagais qui en a bien besoin en collaboration avec la présidente des commerçants Christiane GASQUET. 
Le retour de l’harmonie administrative au sein des services de la ville nous permettra, comme je vous l’ai dit, 
de continuer les économies, indispensables aux investissements. Ainsi dès janvier prochain, débuteront les 
travaux sur la passerelle enjambant le canal qui est fermée depuis plus d’un an, au mois de mars seront 
lancés les travaux d’agrandissement de l’école de la mégère, des efforts financiers supplémentaires seront 
consentis à destination de la voirie rurale, l’église St Julien rouvrira enfin ses portes, une enveloppe de 
600 000 € sera budgétée pour la sauvegarde du tribunal, les travaux de réalisation de la micro-crèche, de 
l’ensemble Ste Catherine, l’ilot Falhière, la place de la liberté (qui vous seront présentés tout à l’heure et 
soumis à la délibération dans quelques minutes pour les demandes de subventions) débuteront fin février. 
Le dispositif de rénovation des façades sera revu et renforcé sur certains périmètres à l’instar de la rue du 
pont avec l’apport financier et, c’est nouveau, de l’intercommunalité Terres des Confluences.  
Chers amis à l’issue de ces 500 premiers jours de mandat, je tenais chaleureusement à vous remercier de 
m’accompagner dans cette mission que nous ont confiée les Moissagais. Une mission que vous menez à 
bien avec détermination, application et respect pour nos administrés. Des résultats sont déjà visibles. La ville 
est plus propre et plus apaisée grâce à notre politique de tolérance zéro qui a conduit à multiplier par près 
de quatre les contraventions. La coordination des agents de la police Municipale et des agents du service 
propreté, nous en avons assermenté deux, démontre leur pleine et entière efficacité. Nous ne comptons pas 
pour autant relâcher nos efforts puisqu’une deuxième caméra mobile vient de nous être livrée et que nous 
avons acheté des caméras de chasse pour traquer les contrevenants déposant des encombrants dans les 
quartiers ruraux. La solidarité municipale bat actuellement son plein avec la distribution des 1 300 colis de 
Noël en cours dans tous les quartiers où les élus peuvent constater le sourire de nos aînés ravis qu’enfin l’on 
pense à eux sans les discriminer en fonction de leurs revenus. Nos efforts commencent à payer. La preuve 
en chiffre que Moissac redevient attractive, multiplication par deux des porteurs de projets aussi bien en ville 
qu’en périphérie. Diminution de la vacance commerciale de près de 10%, bâtiments emblématiques rachetés 
par des investisseurs à l’instar du cheval blanc où notre élu délégué Bernard MOUILLERAC a joué un rôle 
primordial, installation également de l’enseigne Leclerc et cela n’est pas fini.  
Cette dynamique amorcée en 2021 se confirme et va se conforter en 2022 puisque de nouveaux commerces 
vont ouvrir dès le premier trimestre et que deux nouvelles entreprises vont s’installer à Moissac. La nouvelle 
politique contractuelle de la municipalité avec la fondation du Patrimoine et à travers aussi le programme 
« Petites villes de demain » en collaboration avec l’intercommunalité et l’Etat vont nous permettre d’avoir de 
l’ingénierie et des fonds supplémentaires pour accompagner cet élan. Aux cormorans de mauvais augures 
qui annonçaient l’éclipse solaire sur Moissac, la fuite des partenaires financiers et traditionnels de la 
commune, l’effondrement de la ville sous l’incompétence de notre majorité municipale, je leur donne rendez-
vous aux calendes grecques. 
Dans l’attente de nous retrouver pour continuer de relever les multiples défis qui nous mobilisent pour 
Moissac et les Moissagais, je souhaite aux trente-trois élus municipaux ainsi qu’à tous les agents et leurs 
familles un excellent Noël et que cette fête de la nativité vous apporte réconfort, joie et repos bien mérités 
avant de se remettre au travail dès le 03 janvier. » 

 
 
 
 

 

 

 

 

 



 

 

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
00 – 16 décembre 2021 
 

Procès-verbal de la séance du 04 novembre 2021 
 

Interventions des conseillers municipaux : 
 

M. Le Maire : « Je remercie Julie RETOURNAT qui maintient la cadence, puisqu’elle est à jour à chaque 

conseil municipal. » 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

PERSONNEL 
01 – 16 décembre 2021 

1. Création d’emplois occasionnels durant les vacances scolaires pour le 
service enfance au titre de l’année 2022 

 
Rapporteur : Monsieur PORTES. 
 
 
 
Vu la loi modifiée n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale, article 3, alinéa 2, article 34 ; 
 
Vu la loi n° 2006-586 du 23 mai 2006 relative au volontariat associatif et à l’engagement éducatif, modifiée ; 
 
Vu la loi n° 2012-387 du 22 mars 2012 relative à la simplification du droit et à l’allégement des démarches 
administratives ; 
 
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l’application de l’article 136 de la loi du 26 janvier 1984 
modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale et relatif aux agents non 
titulaires de la Fonction Publique Territoriale ; 
 
Vu le décret n° 2006-950 du 28 juillet 2006 relatif à l’engagement éducatif ; 
 
Considérant les effectifs déclarés au Service Départemental à la Jeunesse, à l’Engagement et aux Sports 
(SDJES) ; 
 
Considérant la règlementation en vigueur, soit 1 adulte pour 12 enfants en centre primaire et 1 adulte pour 
8 enfants en centre maternel ; 
 
 
Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal la nécessité de créer les emplois occasionnels 
suivants afin d’être en conformité avec les taux d’encadrement de mineurs pendant les temps extra-scolaires 
sur le Centre de Loisirs municipal du Sarlac : 
 
 

Nombre 
de 
postes 

Qualité Rémunération 
brute 

Nombre 
de jours 

Période de recrutement 

1 
Agent d’animation diplômé 
ou 
Agent d’animation reconnu 

60,00 € par jour 
ou 
50,00 € par jour 

10 + 2 Du 21/02 au 24/03/2022 

1 
Agent d’animation diplômé 
ou 
Agent d’animation reconnu 

60,00 € par jour 
ou 
50,00 € par jour 

10 + 2 Du 25/04 au 06/05/2022 

11 
Agent d’animation diplômé 
ou 
Agent d’animation reconnu 

60,00 € par jour 
ou 
50,00 € par jour 

16 + 4 Du 07/07 au 29/07/2022 

6 
Agent d’animation diplômé 
ou 
Agent d’animation reconnu 

60,00 € par jour 
ou 
50,00 € par jour 

14 + 3 Du 01/08 au 19/08/2022 

1 Animateur stagiaire 40,00 € par jour 10 + 2 Du 21/02 au 04/03/2022 

1 Animateur stagiaire 40,00 € par jour 10 + 2 Du 25/04 au 06/05/2022 

2 Animateur stagiaire 40,00 € par jour 16 + 4 Du 07/07 au 29/07/2022 

2 Animateur stagiaire 40,00 € par jour 14 + 3 Du 01/08 au 19/08/2022 



 

 

Les animateurs ou animatrices occasionnel(le)s seront recruté(e)s par le biais d’un « Contrat 

d’Engagement Educatif ».  

 

Ils bénéficieront d’un jour supplémentaire de rémunération par semaine d’intervention sur les centres de 

loisirs municipaux maternel ou élémentaire au titre de la préparation et du bilan du séjour ainsi que d’une 

journée supplémentaire par nuitée au titre du repos compensateur non pris lors des mini-camps. 

 

 

 

Les bases de rémunération proposées sont les suivantes : 

 

Qualité Rémunération brute 

Directeur/trice de séjour diplômé(e)  

(B.A.F.D – BEATEP – Autres diplômes reconnus) 
80,00 € par jour 

Directeur/trice de séjour en formation  

(B.A.F.D – BEATEP – Autres diplômes reconnus) 
70,00 € par jour 

Animateur/trice diplômé(e) 

(B.A.F.A ou autres diplômes reconnus) 
60,00 € par jour 

Animateur/trice non diplômé mais reconnu(e) 

(Justifiant d’une expérience professionnelle dans 

l’animation) 

50,00 € par jour 

Animateur en formation 

(B.A.F.A ou autres diplômes reconnus) 
40,00 € par jour 

Animateur/trice non diplômé(e) et sans expérience 

professionnelle dans l’animation  
35,00 € par jour 

 

Le Conseil Municipal,  
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 

 
APPROUVE la création de l’emploi occasionnel précité aux conditions susvisées, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer les actes administratifs se rapportant à la présente délibération. 
 
DIT que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges sociales correspondant aux emplois et 
grades ainsi créés seront inscrits au budget de l’exercice 2022. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

02 – 16 décembre 2021 

2. Recrutement d’agents recenseurs pour l’exercice 2022 
 
Rapporteur : Monsieur PORTES. 
 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, article L1111-2 ; 
 

Vu la loi modifiée n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale, article 3, alinéa 2, article 34 ; 
 
Vu la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité confie aux communes 
l’organisation des opérations de recensement de la population ; 
 
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l’application de l’article 136 de la loi du 26 janvier 1984 
modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale et relatif aux agents non 
titulaires de la Fonction Publique Territoriale ; 
 
Conformément aux dispositions du 2° de l'article 3 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, Monsieur le Maire propose, pour assurer 
la mission de recensement au titre de l’exercice 2022, la création de trois emplois occasionnels dans les 
conditions suivantes : 
 

Nb emplois GRADE  
TEMPS DE 
TRAVAIL 

HEBDOMADAIRE 
du au 

REMUNERATION 

3 
Agents 

recenseurs 
 01/01/2022 28/02/2022 

Forfait de 865 euros 
net par mois 

 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 

 
 

 
APPROUVE la création des emplois occasionnels tels que figurant au tableau ci-dessus, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer les actes administratifs se rapportant à la présente délibération. 
 
DIT que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges sociales correspondant aux emplois créés 
seront inscrits au budget de l’exercice 2022. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

03 – 16 décembre 2021 

3. Délibération portant création d’emplois occasionnels d’Auxiliaires de Vie 
de Loisirs (AVL) pendant les temps périscolaires et extrascolaires 

 
Rapporteur : Monsieur PORTES. 
 
 
 
Vu la Loi n° 75-534 du 30 juin 1975 d'orientation en faveur des personnes handicapées ; 
 
Vu la loi modifiée n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale, article 3, alinéa 2, article 34 ; 
 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février 2005 sur l’égalité des droits et des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handicapées ; 
 
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l’application de l’article 136 de la loi du 26 janvier 1984 
modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale et relatif aux agents non 
titulaires de la Fonction Publique Territoriale ; 
Vu la convention internationale relative aux droits des personnes handicapées ; 
 
Vu l’article 23 de la convention internationale relative aux droits de l’enfant ; 
 
Considérant que dans le cadre du projet d’inclusion, des enfants en situation de handicap et en difficulté 
sont accueillis et accompagnés sur les structures périscolaires, extrascolaires et petite enfance de la ville de 
Moissac ; 
 
Considérant que l’accueil de certains de ces enfants nécessite un accompagnement individuel ou collectif 
indépendant de l’équipe d’encadrement ; 
 
Considérant que pour que ces accueils se fassent dans les meilleures conditions et en accord avec les 
familles, les dates et heures de présence de ces enfants sur les structures municipales sont convenues à 
l’avance ; 
Considérant que la ville doit recruter des Auxiliaires de Vie de Loisirs afin de rendre efficient le travail 
d’inclusion des enfants en situation de handicap ; 
 
Considérant que le volume horaire pour l’année 2022 est établi à 1 258 heures, même montant que celui 
établi pour l’année 2021 ; 
 
 

Nombre de 
postes 

Qualité Nombre 
d’heures 

Période de recrutement 

En fonction 
des accueils 

Agent social   
Echelon 1- 
indice brut 
354 

1 258 heures Vacances d’hiver 
Vacances de Printemps 
Vacances d’été (Juillet et Août) 
Vacances d’automne 
 
Mercredis périscolaires 
 
Accueils périscolaires élémentaires et 
maternels 
 
Toute l’année sur le Multi-Accueil « les 
Grappillous » 

 
Considérant que la ville a répondu à l’appel à projet de la C.A.F du Tarn et Garonne dans le cadre de « fonds 
publics et territoire » sur l’axe 1 et qu’elle a obtenu une subvention de 30 000 Euros pour l’année 2021, 
subvention versée à la collectivité au mois de décembre 2021 ; 



 

 

 
Considérant que la municipalité va effectuer le bilan de l’année 2021 auprès de la CNAF et répondre au 
nouvel appel à projet pour l’année 2022 qui va permettre le versement d’une nouvelle subvention au titre de 
l’année 2022 ; 
 
Considérant que le service AED-AESH de la ville est labellisé REAAP (Réseau d’Ecoute, d’Appui et 
d’Accompagnement à la parentalité) et à ce titre bénéficiera d’une subvention établie à 7 500 euros pour 
l’année 2021 ; 
 
Considérant que le service AED-AESH va de nouveau prétendre à la labellisation REAAP pour l’année 
2022. 
 
 
Dans ce cadre, Monsieur le Maire, soumet à l’approbation du Conseil Municipal la création de ces emplois 
occasionnels afin de permettre l’accueil et l’accompagnement de ces enfants pendant les temps périscolaires 
et extrascolaires de la commune de Moissac.  
 
 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. Le MAIRE : « Je précise que la commune de Moissac, et je le dis à chaque conseil municipal, est une 
référence pour le département concernant la prise en charge de ces enfants en difficulté. D’autres communes 
commencent à nous emboiter le pas et tant mieux car il y a des besoins sur tout le territoire et que la 
commune de Moissac ne peut pas accueillir tous les enfants de l’Ouest du département et notamment je 
pense à l’accueil des enfants sur les services extrascolaires au centre de loisirs. Mais nous ne ménageons 
pas nos efforts puisqu’en 2022 nous avons augmenté de 16 400 € l’enveloppe allouée au fonctionnement de 
ce service nécessaire pour bon nombre d’enfants en difficulté. » 
 
 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 
 

 
 
APPROUVE la création des emplois occasionnels précités aux conditions susvisées, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer les actes administratifs se rapportant à la présente délibération, 
 
DIT que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges sociales correspondant aux emplois créés 
seront inscrits au budget de l’exercice 2022, sous réserve du vote du budget primitif 2022. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

04 – 16 décembre 2021 

4. Délibération fixant le tableau des effectifs des emplois permanents  
 
Rapporteur : Monsieur PORTES. 
 
 
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, 
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale, 
 
Vu les décrets portant statuts particuliers des cadres d’emplois et organisant les grades s’y rapportant, pris 
en application de l’article 4 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée,  
 
 
 
Monsieur le Maire expose qu’il appartient à l’organe délibérant de la collectivité, sur proposition de l’autorité 
territoriale, de fixer les effectifs des emplois permanents nécessaires au fonctionnement des services. 
 
Il propose à l’assemblée délibérante le tableau des effectifs de la collectivité à compter du 1er janvier 2022 
comme ci-annexé à la présente délibération. 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. PORTES : « Ce qu’il faut dire c’est que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges sociales 
correspondant aux emplois ainsi créés seront inscrits au budget de l’exercice 2022. Pourquoi cette 
délibération ? C’est pour faire en gros « le ménage » c’est-à-dire savoir exactement où on en est au niveau 
des effectifs, nous avons eu des postes supprimés, des postes de remplacement, un logiciel qui a été 
défectueux un moment donné. Pour faire table rase sur tout cela, nous repartons sur de bonnes bases. » 
M. Le MAIRE : « Comme dit Luc PORTES avec le DGS et Mme HUMBERT ainsi que les élus référents sur 
ces missions, nous remettons de l’ordre administratif, il y en a bien besoin, pour une véritable harmonie 
administrative au sein des services. » 
Mme CAVALIE : « Dans votre « ménage », quelles différences avez-vous fait par rapport à l’ancien tableau 
des effectifs ? Pourriez-vous nous le rappeler ? » 
M. PORTES : « Le ménage consistait à regarder poste/poste les postes occupés, les postes non occupés, 
les postes de remplacement, cela a été fait ligne par ligne, individuellement, nous prenons en compte tous 
les postes créés par la commune en cours d’année 2021, les postes en suppression à l’année 2021. Nous 
prenons en compte les anomalies trouvées par le logiciel comme un poste qui n’était pas occupé, il 
disparaissait or ce n’est pas parce qu’il n’est pas occupé qu’il doit disparaitre. Nous avons fait le « ménage », 
tout simplement. » 
M. BOUSQUET : « Je rappelle qu’en faisant le « ménage » vous avez supprimé un certain nombre de 
postes. » 
M. PORTES : « Dites-moi. » 
M. BOUSQUET : « Il n’y a plus de Directeur des affaires culturelles, plus de conservateur du Patrimoine, le 
« ménage » consiste aussi à supprimer des postes, c’est ça ? » 
M. Le MAIRE : « Cela consiste à faire des économies de fonctionnement nécessaires pour pouvoir investir 
et vous avez remarqué que la politique culturelle menée par la commune sous la baguette de Mme LOPEZ 
Sophie démontre toute son efficacité puisque nous avons eu beaucoup plus de fréquentation cette année 
que les années passées, il suffit de voir les parvis qui étaient pleins, de voir qu’il y a eu plus de concerts l’été 
dernier, alors que Moissac Culture Vibration avait pris la poudre d’escampette, et également il ne vous a pas 
échappé que nous avons lancé un spectacle son et lumière inédit sur la façade du moulin réunissant plus de 
3 500 personnes qui a été réalisé par une société de production qui a pignon sur rue à l’international car ces 
mois-ci elle est partie je crois à New York, Londres, le Japon, effectivement nous faisons venir des 
professionnels de qualité sur Moissac qui attirent un public qui ne venait pas forcément auparavant. » 
M. BOUSQUET : « Nous voterons contre cette délibération sur le tableau des effectifs et je voudrai juste 
rajouter quelque chose que nous avons déjà dit, ce n’est pas en assénant des contre-vérités qu’elles 



 

 

deviennent des vérités. Si on doit comparer les chiffres entre le nombre de spectacles, les fréquentations, 
nous en parlerons tout à l’heure concernant le label Ville d’Art et d’Histoire car j’ai vu dans la délibération que 
vous ne proposeriez plus qu’une visite semestrielle à la place des rencontres mensuelles. Tout cela se traduit 
par une dégradation des services et pas seulement en termes de spectacles, c’est une dégradation des 
services aussi pour les Moissagais donc effectivement sur ce tableau des effectifs nous voterons contre. » 
M. PORTES : « Vous prenez en compte des catégories A qui ont été remplacées peut être par des catégories 
B. Cela n’amène aucune importance à la qualité de l’agent. Nous en avons déjà débattu et nous l’avons déjà 
souligné. La qualité de l’agent aujourd’hui dans tous les services, je leur tire le chapeau car ils ont relevé un 
service qui était souvent très mal et malgré qu’ils ne soient pas catégorie A ils se sont vraiment bien 
débrouillés. Ceci dit cela nous permet de voir tous ces agents que nous avons un peu oublié dans le passé 
c’est-à-dire des agents qui sont contractuels, qui sont honoraires et peu à peu nous arrivons à fidéliser nos 
agents, à créer des postes et l’année prochaine il y aura beaucoup plus de stagiairisations, de titularisations, 
cela vient renforcer la confiance que nous donnons à nos agents dans tous les services. »  
M. Le MAIRE : « Dans les années passées, l’association qui coûtait si cher à la mairie n’a pas rempli une 
seule fois l’esplanade du moulin, cela n’a pas été le cas cette année donc j’en conclus que ce que nous 
menons est efficace et plait aux Moissagais et enrichit l’offre culturelle. Nous allons passer au vote » 
M. BOUSQUET : « Oui nous allons passer au vote, mais si vous voulez avoir ce débat car nous l’aurons, ce 
n’est pas l’objet de cette délibération, effectivement en termes d’argent dépensé sur le secteur culturel et en 
termes de nombre de spectacles je pense que nous pourrons faire une comparaison chiffrée très précise et 
je ne suis pas sûr qu’elle soit à votre avantage. » 
M. Le MAIRE : « En tous les cas cher M. BOUSQUET, la différence entre vous et nous c’est que nous faisons 
de la culture pour tous. » 
 
 
 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A 27 voix pour et 6 voix contre (Mmes CAVALIE, HEMMAMI ; MM. BOUSQUET, DUPARC, LORENZO, 
VELA), 

 
 
 
 
APPROUVE le tableau des effectifs de la collectivité à compter du 1er janvier 2022 comme ci-annexé, 
 
PRECISE que les précédentes délibérations fixant le tableau des effectifs de la ville de Moissac sont 
abrogées à compter de l’entrée en vigueur de la présente. 
 
DIT que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges sociales correspondant aux emplois et 
grades ainsi créés seront inscrits au budget de l’exercice 2022. 
 
 
 



 

 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 



 

 

 

05 – 16 décembre 2021 

5. Modification de la mise en conformité règlementaire du Régime 
Indemnitaire tenant compte des Fonctions Sujétions Expertise 
Engagement Professionnel (RIFSEEP) par l’instauration de l’Indemnité de 
Fonction, de Sujétions et de l’Expertise (IFSE) et du Complément 
Indemnitaire Annuel (CIA) 

 
Rapporteur : Monsieur PORTES. 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux pendant la présentation :  
 
M. PORTES : « On passe cette délibération, je pense que nous en avions déjà discuté en réunion de 
commission car comme a été voté le RIFSEEP, les agents ne pouvaient plus bénéficier pendant un laps de 
temps, d’avantages s’ils venaient à changer de poste ou avoir des promotions internes. Donc nous avons 
voulu rectifier cela et notamment l’article 4 puisque le reste est sans changement. Ceci c’était pour remplacer 
toutes les primes qu’il y avait antérieurement qui étaient additionnées et le but était que le RIFSEEP puisse 
couvrir les primes mais la mise en place de ce RIFSEEP tel qu’il a été voté pénalise les agents et les bloque 
sur des promotions futures. La valorisation de l’agent est très délicate dans ce domaine-là. Donc nous avons 
voulu revoir cet article 4. Tout cela permet d’identifier plus sereinement les possibilités d’avancement pour 
les agents au niveau du RIFSEEP. » 
 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale et notamment les articles 87 et 88 ; 
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l’application de l’article 136 de la loi du 26 janvier 1984 
modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents 
contractuels de la fonction publique territoriale ; 
 
Vu le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l’application du premier alinéa de l’article 88 de la loi 
du 26 janvier 1984 ; 
 
Vu le décret n° 2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et indemnités des agents 
publics de l’état et des magistrats de l’ordre judiciaire dans certaines situations de congés ; 
 
Vu le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des 
fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la Fonction Publique d’Etat ; 
 
Vu le décret n° 2014-1526 du 16 décembre 2014 relatif à l’appréciation de la valeur professionnelle des 
fonctionnaires territoriaux ; 
 
Vu le décret n°2020-182 du 27 février 2020 modifiant le décret n°91-875 du 6 septembre 1991 procédant à 
la création d'équivalences provisoires pour permettre d'étendre l'application du RIFSEEP à certains cadres 
d'emplois ; 
 
Vu la délibération n° 1 du 05 mars 2020 portant mise en conformité règlementaire du Régime Indemnitaire 
tenant compte des Fonctions Sujétions Expertise Engagement Professionnel (RIFSEEP) par l’instauration 
de l’Indemnité de Fonctions, de Sujétions et de l’Expertise (IFSE) et du Complément Indemnitaire Annuel 
(CIA) ; 



 

 

Vu l’avis favorable du Comité Technique en date du 8 décembre 2021 ; 
 
Considérant qu’il y a lieu de modifier l’application du Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, 
des Sujétions, de l’Expertise et de l’Engagement Professionnel (RIFSEEP) ; 
 
Considérant qu’il convient de modifier la définition du cadre général et le contenu de ce régime indemnitaire 
pour chaque cadre d’emploi ; 
 
Considérant les objectifs fixés de prendre en compte la place dans l’organigramme et de reconnaitre les 
spécificités de certains postes et de susciter l’engagement des collaborateurs ; 
 
Considérant qu’il appartient à l’assemblée délibérante de fixer la nature, les plafonds et les conditions 
d’attribution des indemnités ; 
 
Le Maire de la Ville de Moissac propose à l’assemblée délibérante de modifier l’instauration du RIFSEEP et 
la détermination des critères d’attribution à compter du 1er janvier 2022 : 
 
 
Article 1 : Les bénéficiaires 
 
Le présent régime indemnitaire est attribué aux agents titulaires et stagiaires affiliés à la CNRACL et/ou à 
l’IRCANTEC, à temps complet, à temps non complet et à temps partiel, exerçant les fonctions du cadre 
d’emploi concerné. 
 
Les agents contractuels de droit public, à temps complet, à temps non complet et à temps partiel régis par 
les dispositions du décret 88/145 du 15/02/1988 peuvent percevoir le présent régime indemnitaire. 
 
Le RIFSEEP est applicable aux cadres d’emplois suivants : 

 Filière administrative : 
o Attachés territoriaux 
o Rédacteurs territoriaux 
o Adjoints administratifs territoriaux 

 Filière technique : 
o Ingénieurs en chef territoriaux 
o Ingénieurs territoriaux 
o Techniciens territoriaux 
o Agents de maîtrise territoriaux 
o Adjoints techniques territoriaux 

 Filière sportive : 
o Conseillers des Activités Physiques et Sportives 
o Éducateurs des Activités Physiques et Sportives 
o Opérateurs des Activités Physiques et Sportives 

 
 Filière animation : 

o Animateurs territoriaux 
o Adjoints d’animations territoriaux 

 Filière sociale : 
o Assistants socio-éducatifs territoriaux 
o ATSEM 
o Agents sociaux territoriaux 

 Filière culturelle : 
o Conservateur du patrimoine et des bibliothèques 
o Attachés de conservation du patrimoine  
o Bibliothécaires 
o Assistant de conservation du patrimoine et des bibliothèques 
o Adjoints du patrimoine 

 Filière médico-sociale : 
o Educateurs de jeunes enfants 
o Puéricultrices 



 

 

o Infirmiers en soins généraux 
o Auxiliaires de puériculture 

 
Sont exclus du dispositif RISFEEP les agents de la filière Police Municipale ainsi que les agents appartenant 
au cadre d’emplois des Professeurs et Assistants d’enseignement artistique. 
 
Article 2 : modalités de versement 
 
Les montants individuels pourront être modulés par arrêté de l’autorité territoriale dans les limites et 
conditions fixées par les textes applicables à la fonction publique d’Etat ou selon les critères fixés, pour 
chaque prime, par l’assemblée délibérante. 
 
Les agents quittant la collectivité seront bénéficiaires de la part de CIA pour l’année N. 
L’IFSE sera versée jusqu’à la date de radiation des cadres. 
 
Pour les agents étant recrutés dans la collectivité en cours d’année, ils sont admis au bénéfice de l’IFSE à 
compter de la date de mutation. 
Concernant le CIA, la condition est d’être présent au sein de la collectivité depuis au moins 6 mois au 31/12 
de l’année évaluée (mutation, maladie, …) 
 
Concernant les indisponibilités physiques et conformément au décret n° 2010-997 du 26 août 2010, l’IFSE 
sera maintenu dans les mêmes conditions que le traitement, durant les congés suivants : 

- congés annuels ; 
- congés de maladie ordinaire ; 
- congés consécutifs à un accident de service ou à une maladie professionnelle ; 
- congés pour invalidité temporaire imputable au service ; 

 

Le RIFSEEP (IFSE et CIA) sera maintenu en cas de : 
- congés de maternité, 
- d’adoption, 
- de paternité, 
- d’accueil de l’enfant. 

 

Le RIFSEEP (IFSE et CIA) sera suspendu en cas de : 
- congés de longue maladie, 
- congés de longue durée, 
- congés de grave maladie. 

 
Cette disposition relative à l’indisponibilité physique sera applicable à l’ensemble des agents rémunérés par 
la Ville de Moissac que l’agent soit ou non concerné par le dispositif du RIFSEEP. 
 
Le CIA a vocation à être réajusté, après chaque évaluation annuelle, pour tenir compte de l’atteinte des 
objectifs et de la manière de servir, appréciées au titre de la période antérieure. 
 

L’attribution IFSE et/ou CIA sera décidée par l’autorité territoriale et fera l’objet d’un arrêté individuel. 
 
 
Article 3 : maintien à titre individuel  
 

Au titre du principe de libre administration des collectivités, l’organe délibérant décide de maintenir, à titre 
individuel, le montant indemnitaire perçu par les agents, dont ils bénéficiaient au titre des dispositions 
antérieures, lorsque ce montant se trouve diminué suite à la mise en place du RIFSEEP et ce jusqu’à la date 
du prochain changement de fonctions de l’agent. Ce montant est conservé au titre de l'indemnité de fonctions, 
de sujétions et d'expertise. 
 
 
Article 4 : structure du RIFSEEP 
 

Le RIFSEEP comprend 2 parts : 
- L’Indemnité de Fonction, de Sujétions et d’Expertise (IFSE) qui valorise la nature des fonctions des 

agents et leur expérience professionnelle ; 



 

 

o La part fonction est calculée par le produit de la cotation du poste occupé par l’agent et la 
valeur du point. Elle représente entre 70 et 100 % de l’IFSE totale versée à l’agent. 

o La part expérience est définie par l’autorité territoriale. Elle représente entre 30 et 0 % de 
l’IFSE totale versée à l’agent. 

o La valeur du point est définie en fonction : 
▪ de la catégorie (A, B ou C), 
▪ du groupe fonction (1, 2, 3 ou 4)  
▪ du grade 
▪ et l’ancienneté (moins de 5 ans, de 5 à 10 ans, de 10 à 15 ans, de 15 à 20 ans, de 20 

à 25 ans et plus de 25 ans). 
  

- Le Complément Indemnitaire Annuel (CIA), qui tient compte de l’engagement professionnel et de la 
manière de servir. 

Article 5-1 : L’Indemnité de Fonction, Sujétions et d’Expertise (IFSE) 
 
Le montant de l’IFSE est fixé selon le niveau de responsabilité et d’expertise requis dans l’exercice des 
fonctions. 
 
Les fonctions occupées par les fonctionnaires d’un même corps ou statut d’emploi sont réparties au sein de 
différents groupes au regard des critères professionnels suivants : 

- Des fonctions d’encadrement, de coordination, de pilotage et de conception ; 
- De la technicité, de l’expertise ou de la qualification nécessaire à l’exercice des fonctions ; 
- Des sujétions particulières ou du degré d’exposition du poste au regard de son environnement 

professionnel. 
 

 
Critères d'évaluation 

IFSE 
Définition du critère 

Fonctions 
d’encadrement, 

de 
coordination, 
de pilotage ou 
de conception 

Niveau hiérarchique 
Niveau du poste dans l'organigramme. Le nombre 
de niveaux et les points sont adaptables à votre 
propre organisation 

Nombre de 
collaborateurs 

(encadrés indirectement 
et directement) 

Agents directement sous sa responsabilité 

Type de collaborateurs 
encadrés 

A déterminer par la structure publique territoriale 
(cadres dirigeants, cadres de proximité, agents 
d’exécution, …) 

Niveau d’encadrement 
Niveau de responsabilité du poste en terme 
d'encadrement ou de coordination (si pas 
d'encadrement) 

Niveau de 
responsabilités lié aux 

missions (humaine, 
financière, juridique, 

politique…) 

A déterminer par la collectivité territoriale ou 
l’établissement public (déterminant, fort, modéré, 
faible, …) 

Délégation de signature 
Le poste bénéficie-t-il d'une délégation de 
signature (oui/non) 

Organisation du travail 
des agents, gestion des 

plannings 

Répartir et/ou planifier les activités en fonction des 
contraintes du service 

Supervision, 
accompagnement 
d’autrui, tutorat 

Accompagner et évaluer l'acquisition et le 
développement des compétences d'une personne 
à travers des situations de travail, dans le cadre de 
l'obtention d'une qualification, d'une formation 
diplômante, d'une formation en alternance, d'un 
parcours d'intégration ou d'insertion professionnelle 

 Conduite de projet 
Entreprendre et piloter avec méthode un projet 
aboutissant à la réalisation d’un service ou d’un 
produit fini 

 
Préparation et/ou 

animation de réunion 

Organiser et conduire une réunion de décision, 
d’information, de production ou de convivialité selon 
un ordre du jour établi, en respectant les différents 



 

 

 
Critères d'évaluation 

IFSE 
Définition du critère 

temps, en veillant à l’expression de tous et en 
reformulant les conclusions 

Conseil aux élus 

Apporter son expertise aux élus dans la rédaction 
et mise en œuvre d’un projet afin de développer les 
politiques publiques et d'alerter les élus sur les 
risques techniques et juridiques 

 
 

 
Critères d'évaluation 

IFSE 
Définition du critère 

Technicité, 
expertise, 

expérience ou 
qualification 
nécessaire à 
l’exercice des 

fonctions 

Connaissance requise 
Niveau attendu sur le poste (ex : un DGS étant 
généraliste, une simple maîtrise est attendue, car il 
s'appuie sur des experts pour les sujets pointus) 

Technicité/niveau de 
difficulté 

Niveau de technicité du poste 

Champ 
d'application/polyvalence 

Si le poste correspond à un SEUL métier existant 
dans le répertoire CNFPT, alors "monométier". Si le 
poste est un assemblage de plusieurs métiers, alors 
"plurimétiers" 

Diplôme 
Niveau de diplôme attendu sur le poste, et non pas 
niveau de diplôme détenu par l'agent occupant le 
poste 

Habilitation/certification 

Le poste nécessite-t-il une habilitation et ou une 
certification? (ex : permis CACES, habilitation 
électrique, habilitation HACCP, certification qualité, 
autorisation de conduite, ...) 

Autonomie 

Exercer ses activités sans constante supervision, 
s’organiser en prenant des initiatives dans un cadre 
de responsabilité défini. 
Degré d'autonomie accordé au poste (et non pas en 
fonction de l'agent occupant le poste) 

Pratique et maîtrise d'un 
outil métier (langue 
étrangère, logiciel 

métier) 

Utiliser régulièrement de manière confirmée un 
logiciel ou une langue étrangère dans le cadre de 
ses activités. 

Rareté de l’expertise 
Il s'agit ici de la valorisation des métiers pour 
lesquels peu de candidats existent sur le marché de 
l'emploi (ex : médecin) 

Actualisation des 
connaissances 

Niveau de nécessité de maintenir les connaissances 
à jour (ex : pour un juriste marchés publics, 
indispensable vu les évolutions régulières de la 
réglementation) 

 
 
 

 
Critères d'évaluation 

IFSE 
Définition du critère 

Sujétions 
particulières 

ou degré 
d’exposition 
du poste au 

regard de son 
environnement 
professionnel 

Relations 
externes/internes 

(typologie des 
interlocuteurs) 

C'est la variété des interlocuteurs qui fait varier le 
nombre de points (points à cumuler pour un total 
maximum de 3) 

Risque d'agression 
physique 

A déterminer par la collectivité territoriale ou 
l’établissement public (fréquent, ponctuel, rare, …) 

Risque d'agression 
verbale 

A déterminer par la collectivité territoriale ou 
l’établissement public (fréquent, ponctuel, rare, …) 

Exposition aux risques 
de contagion(s) 

A déterminer par la collectivité territoriale ou 
l’établissement public (fréquent, ponctuel, rare, …) 

Risque de blessure 
A déterminer par la collectivité territoriale ou 
l’établissement public (très grave, grave, légère, …) 

Itinérance/déplacements 
L’agent est amené à se déplacer quotidiennement 
d’un lieu à un autre pour pouvoir exercer sa 
fonction. Les déplacements entre la résidence 



 

 

principale et le lieu de travail ne permettent pas de 
qualifier la fonction comme itinérante. 

Variabilité des horaires 
A déterminer par la collectivité territoriale ou 
l’établissement public (fréquent, ponctuel, rare, …) 

Contraintes 
météorologiques 

A déterminer pas la collectivité territoriale ou 
l’établissement public (fortes, faibles, sans objet, 
…) 

Travail posté 
Valorisation des fonctions imposant une présence 
physique au poste de travail sans pouvoir vaquer 
librement (ex : agent d'accueil) 

Obligation d'assister aux 
instances 

Instances diverses : conseils 
municipaux/communautaires/d'administration, 
bureaux, CAP, CT, CHSCT, conseils d'école, ...) 

Engagement de la 
responsabilité financière 

(régie, bon de 
commandes, actes 
d'engagement, …) 

Capacité du poste à engager, seul, la 
responsabilité de la collectivité 

Engagement de la 
responsabilité juridique 

Capacité du poste à engager, seul, la 
responsabilité de la collectivité 

Acteur de la prévention 
(assistant ou conseiller 

de prévention) 

Fonction qui contribue à l'amélioration de la 
prévention des risques professionnels en assistant 
et en conseillant l'autorité territoriale et le cas 
échéant les services dans la mise en œuvre des 
règles de santé et de sécurité au travail 

Sujétions horaires dans 
la mesure où ce n’est 
pas valorisé par une 

autre prime 

Travail le week-end/dimanche et jours fériés/la nuit 

Gestion de l’économat 
(stock, parc automobile) 

Dresser l’inventaire des matériels/produits et 
appliquer les règles de stockage, assurer le suivi 
des consommations et quantifier les besoins, 
passer des commandes d’approvisionnement et 
réceptionner et contrôler l’état et la qualité des 
produits reçus. 

Impact sur l'image de la 
collectivité 

Impact du poste sur l'image de la collectivité (ex : 
un poste en contact direct avec le public a 
potentiellement un impact immédiat car visible) 

 
 
 

L’IFSE est également modulée en fonction de l’expérience professionnelle qui peut être assimilée à la 
connaissance acquise par la pratique et repose sur la capacité à exploiter les acquis de l'expérience et tenant 
compte de : 

- la force de proposition ; 
- l’autonomie ; 
- la compétence et la réussite dans l’accomplissement des tâches ; 
- la diffusion du savoir et partage. 

 
 
Le montant de l'IFSE est réexaminé : 

- en cas de changement de fonctions ; 
- tous les quatre ans (au moins), en l’absence de changement de fonctions et au vu de l’expérience 

acquise par l’agent ; 
en cas de changement de grade à la suite d’une promotion. 
 
L’IFSE est versée mensuellement. 
 
 
 
 
 



 

 

Article 5-2 : L’IFSE de Régie 
 
L’indemnité peut être versée aux fonctionnaires titulaires et stagiaires mais également aux agents 
contractuels responsables d’une régie. 
 
Elle est versée en complément de la part fonction IFSE prévue pour le groupe de fonctions d’appartenance 
de l’agent régisseur. 
 

 
 
L’IFSE de Régie sera versée annuellement au mois de janvier N+1. 
 
Les agents dont le cadre d’emplois n’est pas encore impacté ou n’est pas concerné par le RIFSEEP restent 
soumis aux délibérations antérieures régissant l’indemnité allouée aux régisseurs d’avances et de recettes. 
 
 
Article 6 : Le Complément Indemnitaire Annuel (CIA) 
 
Le CIA est versé en fonction de l’engagement professionnel et de la manière de servir. 
L’appréciation de la manière de servir se fonde sur l’entretien professionnel annuel. 
 
Il est réservé aux agents qui auront apporté un plus à la structure et qui font preuve d’une adaptabilité, d’une 
disponibilité naturelle…Ces critères ne sont pas exhaustifs. 
Ce dernier a vocation à récompenser au-delà des qualités humaines et professionnelles des agents, un 
comportement « exceptionnel ». 
 
Le CIA est versé annuellement au mois de Juin et est réévalué tous les ans en fonction des entretiens 
professionnels annuels. 
 
L’enveloppe CIA sera évaluée tous les ans au moment de la préparation budgétaire. 
Article 7 : répartition par groupe de fonctions (IFSE et CIA) 
 

Cat 
Groupe 
fonction 

Cadre d’emplois Fonctions 
Montant maxi 

IFSE 
Montant maxi 

CIA 
TOTAL 

RIFSEEP 

A A1 Attachés Direction Générale / 36 210,00 € 6 390,00 € 42 600,00 € 



 

 

Ingénieurs en chef Direction 57 120,00 € 10 080,00 € 67 200,00 € 

Assistants socio-éducatifs 11 970,00 € 1 630,00 € 13 600,00 € 

Attachés de conservation 29 750,00 € 5 250,00 € 35 000,00 € 

A2 

Attachés 

Directeur adjoint / 
Chef de service 

32 130,00 € 5 670,00 € 37 800,00 € 

Attachés de conservation 27 200,00 € 4 800,00 € 32 000,00 € 

Assistants socio-éducatifs 10 560,00 € 1 440,00 € 12 000,00 € 

Ingénieurs en chef 49 980,00 € 8 820,00 € 58 800,00 € 

A3 
Attachés 

Chef de pôle 
25 500,00 € 4 500,00 € 30 000,00 € 

Ingénieurs en chef 46 920,00 € 8 280,00 € 55 200,00 € 

A4 
Attachés 

Chargé de mission 
20 400,00 € 3 600,00 € 24 000,00 € 

Ingénieurs en chef 42 330,00 € 7 470,00 € 49 800,00 € 

B 

B1 

Rédacteurs 
Éducateurs des APS 
Animateurs territoriaux Responsable / chef de service 

17 480,00 € 2 380,00 € 19 860,00 € 

Assistants de conservation du 
patrimoine et des bibliothèques 

16 720,00 € 2 280,00 € 19 000,00 € 

B2 

Rédacteurs 
Éducateurs des APS 
Animateurs territoriaux Coordinateur 

16 015,00 € 2 185,00 € 18 200,00 € 

Assistants de conservation du 
patrimoine et des bibliothèques 

14 960,00 € 2 040,00 € 17 000,00 € 

B3 
Rédacteurs 
Éducateurs des APS 
Animateurs territoriaux 

Expert / instructeur 14 650,00 € 1 995,00 € 16 645,00 € 

C 

C1 

Adjoints administratifs 
Adjoints techniques 
Agents de maîtrise 
Opérateurs des APS 
Adjoints d’animation 
ATSEM 
Agents sociaux 
Adjoints du patrimoine 

Chef d'équipe / gestionnaire / 
assistant / responsable de 
service 

11 340,00 € 1 260,00 € 12 600,00 € 

C2 

Adjoints administratifs 
Adjoints techniques 
Agents de maîtrise 
Opérateurs des APS 
Adjoints d’animation 
ATSEM 
Agents sociaux 
Adjoints du patrimoine  

Agent d'exécution 10 800,00 € 1 200,00 € 12 000,00 € 

 

 
 
Article 8 : cumuls possibles 
 
Le RIFSEEP est exclusif de toutes autres primes et indemnités liées aux fonctions et à la manière de servir. 
 
Il est donc cumulable, par nature, avec : 

- L’indemnité horaire pour travail normal de nuit, 
- L’indemnité pour service de jour férié, 
- L’indemnité horaire pour travail du dimanche et jours fériés, 
- L’indemnité d’astreinte, 
- L’indemnité d’intervention, 
- L’indemnité horaire pour travail supplémentaire, 
- La prime d’intéressement à la performance collective des services, 
- La prime de responsabilité des emplois administratifs de direction, 
- L’indemnité pour travaux dangereux, insalubres, incommodes ou salissants. 

 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. PORTES : « Cette délibération n’a aucune conséquence financière immédiate puisqu’on ne change pas 
ce qui est versé à l’agent. Mais dans le futur dès qu’il y aura une possibilité d’avancement pour l’agent, ils 
pourront être valorisés. » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 

 
 
MODIFIE l’instauration du Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de l’Expertise 
et de l’Engagement Professionnel (RIFSEEP) tel que présenté ci-dessus ; 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à fixer par arrêté individuel le montant de l’IFSE et du CIA versés aux agents 
concernés dans le respect des dispositions fixées ci-dessus ; 
 
INSTAURE une part supplémentaire « IFSE régie » dans le cadre du RIFSEEP ; 
 
VALIDE les critères et montants tels que définis ci-dessus ; 
 
ABROGE les délibérations antérieures concernant le régime indemnitaire ; 
 
PREVOIT et INSCRIT les crédits correspondants au budget. 
 
DIT que les dispositions de la présente délibération prendront effet au 1er janvier 2022. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

06 – 16 décembre 2021 

6. Attribution de cartes-cadeaux au personnel de la Commune de Moissac à 
l’occasion des fêtes de fin d’année 2021 

 

Rapporteur : Monsieur PORTES. 
 
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale et notamment les articles 87 et 88 ; 
 
Vu l’article L2321-2 4° bis du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la question écrite au gouvernement du 12 novembre 2013 n° 21032, 
 
Vu l’avis du Conseil d’Etat en date du 23 octobre 2003 n° 369315, 
 
Vu l’arrêt n° 10DA01514 de la Cour Administrative de Douai en date du 27 mars 2012, 
 
Vu les règlements URSSAF en la matière, 
Considérant que les prestations d'action sociale, individuelles ou collectives, sont attribuées 
indépendamment du grade, de l'emploi ou de la manière de servir (art. 9 de la loi n° 83-634), 
 
Considérant qu'une valeur peu élevée de chèques cadeaux attribués à l'occasion de Noël n'est pas 
assimilable à un complément de rémunération, 
 
Considérant que l'assemblée délibérante reste libre de déterminer les types d'actions, le montant des 
dépenses, ainsi que les modalités de leur mise en œuvre,  
 
Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil Municipal d’attribuer des cartes-cadeaux pour les fêtes 
de Noël 2021 au titre de l’action sociale envers les agents de la commune de Moissac. 
 
Monsieur le Maire énonce que les bénéficiaires seront les agents titulaires et stagiaires à temps complet, à 
temps non complet et à temps partiel ainsi que les agents contractuels, dont le contrat a débuté avant le 1er 
novembre 2021 et toujours présent dans la collectivité à la date du vote de la délibération. 
 
Conformément à l’alinéa 4 de l’article 9 de la loi du 13 juillet 1983 susvisée, Monsieur le Maire propose 
l’attribution de cartes-cadeaux en tenant compte la situation sociale, économique et familiale des agents 
selon les modalités ci-dessous : 

Rémunération nette Montant de la carte cadeau 

Inférieur ou égal à 1400 € 80 € 

De 1401 à 2000 € 70 € 

Supérieur à 2000 € 60 € 

 
Monsieur le Maire précise que la situation familiale sera prise en compte pour les parents d’enfants de moins 
de 16 ans ouvrant droit au Supplément Familial de Traitement (S.F.T.) selon les modalités ci-dessous : 
 

Montant de la carte-cadeau 15 € par enfant 

 
 
 
 
 
 
 



 

 

Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. PORTES : « C’était une volonté municipale de faire un geste, une compensation par rapport à tout ce 
qu’on a demandé à nos agents. Je rappelle que nous sommes tenus à des règlementations et nous n’avons 
pas pu mettre en place d’autres systèmes que celui qui vous est proposé. » 
M. Le MAIRE : « Cela a une vocation sociale puisque c’est modulé en fonction des revenus mais aussi en 
fonction du nombre d’enfants jusqu’à 16 ans. » 
M. PORTES : « Sur la rémunération qui est prévue, sur la carte cadeau les revenus sont pris en compte, 
inférieur ou égal à 1 400 € ce sera 80 €, entre 1 401 et 2 000 € ce sera 70 € et supérieur à 2 000 euros ce 
sera 60 € et on ajoute 15€/enfant selon leur âge. » 
Mme HEMMAMI : « Nous nous réjouissons de ces cartes cadeaux pour le personnel de la commune, nous 
nous réjouissons également que ces cadeaux puissent être achetés si j’ai bien saisi dans les commerces 
moissagais ou Terres des Confluences, je ne sais pas. » 
M. Le MAIRE : « Moissagais. » 
Mme HEMMAMI : « En fait la problématique c’est que cela n’est absolument pas précisé dans la 
délibération. » 
M. Le MAIRE : « Vous le verrez sur la délibération n°24 qui complète un peu celle-ci où il est indiqué que ce 
dispositif carte cadeau rentre dans le cadre de Fidelpass qui vous sera soumis tout à l’heure dans le cadre 
de « Petites villes de demain » donc plusieurs commerçants ont candidaté, il y a une commission 
développement économique qui se réunira vendredi sous la Vice-présidence d’Any DELCHER pour valider 
les commerçants moissagais qui participeront à cette opération. En tous les cas des échos que nous en 
avons et comme nous l’a certifié la présidente des commerçants, ceux-ci sont ravis de cette opération qui 
est un soutien direct au commerce local comme l’est l’opération colis de Noel. Plusieurs d’entre eux se sont 
réunis en salle du conseil municipal avec, Any DELCHER, Aude CANCE et le manager de commerce, je 
crois qu’il y avait aussi la présidente. » 
Mme DELCHER : « C’est une bonne chose pour tout le monde en fait, ils attendent cela avec impatience, 
nous le verrons tout à l’heure. Il y avait 12 commerçants à sélectionner. Ils sont 16 il va donc falloir faire un 
choix parmi ces seize, en éliminer quatre et c’est tout ce que je peux dire. » 
Mme HEMMAMI : « Je renouvelle mon propos, nous sommes favorables, nous sommes simplement surpris 
qu’il n’y ait pas de ligne pour préciser que c’est pour des commerçants locaux. » 
M. Le MAIRE : « Mme CANCE nous allons vous tirer les oreilles vous l’avez oublié. Ce sont les critères pour 
le personnel. Je veux dire c’est une chicanerie que vous nous faites là. Il n’y a même pas de débat à avoir. 
Tout le monde sait que nous soutenons le commerce Moissagais puisque nous, nous n’allons pas nous 
fournir chez Leclerc à Castelsarrasin comme il fût un temps pour les colis de Noël du CCAS. Nous nous 
fournissons auprès de nos commerces locaux, nous injectons 25 000 € sur le commerce local directement 
et croyez-moi qu’ils en sont ravis que ce soient eux ou les bénéficiaires et là ce sera le cas également pour 
cette opération qui concerne les agents municipaux et demain nous nous retrouverons Mme HEMMAMI 
concernant le CA du CCAS et le même dispositif sera voté pour le CCAS et je pense que les aides à domicile 
en seront ravies car elles ont des revenus limités, des situations précaires et sont souvent des femmes qui 
sont dans des situations familiales compliquées, beaucoup sont mères de famille monoparentale donc nous 
savons que ce type de soutien ne va pas leur changer la vie mais cela leur permettra d’avoir un petit plus 
pour faire leur course notamment pour les soldes du mois de janvier. C’est donc un petit coup de pouce pour 
le pouvoir d’achats, pour les agents mairie/CCAS et surtout un gros coup de pouce et c’est cela qui est 
important aussi pour les commerçants Moissagais qui en ont bien besoin compte tenu de la crise sanitaire 
qu’ils supportent depuis maintenant deux ans. » 
M. PORTES : « Et j’ajouterai que la somme, même si elle est modeste, n’a pas été votée au budget primitif, 
c’est une somme que nous avons réussi à retirer de notre masse budgétaire qui n’était pas prévue au départ. 
Cela montre bien que nous avons une situation que nous maîtrisons et même en fin d’année nous n’avons 
pas besoin de faire les fonds de tiroir pour faire un cadeau à nos agents qui sont bien méritants. » 
M. Le MAIRE : « Ce sont les agents qui se font un cadeau et un cadeau aux commerçants. » 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 

APPROUVE l’attribution de cartes-cadeaux au personnel de la collectivité pour le Noël 2021 telle que 
présentée ci-dessus, 



 

 

 
ENONCE que les crédits nécessaires seront prélevés sur l’article 6488 « Autres charges de personnel » du 
budget communal. 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux après le vote :  
 
M. Le MAIRE : « Délibération adoptée, merci pour nos commerçants et nos agents. »  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

07 – 16 décembre 2021 

7. Délibération relative au temps de travail et fixant les cycles de travail 
 
Rapporteur : Monsieur PORTES. 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. PORTES : « J’ajouterai que c’est impératif à compter du 1 janvier 2022. » 
M. Le MAIRE : « Deux corrections qui portent sur la secrétaire du centre technique municipal et la secrétaire 
de l’accueil de la police municipale. » 
 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale ; 
 
Vu la loi n° 2004-626 du 30 juin 2004 relative à la solidarité pour l'autonomie des personnes âgées et des 
personnes handicapées ;  
 
Vu la loi n° 2010-1657 du 29 décembre 2010 de finances pour 2011, notamment son article 115 ;  
 
Vu la loi du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique (article 47) ; 
 
Vu le décret n° 85-1250 du 26 novembre 1985 relatif aux congés annuels des fonctionnaires territoriaux ;  
 
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 janvier 1984 
modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents 
contractuels de la fonction publique territoriale ;  
 
Vu le décret n° 2000-815 du 25 août 2000 relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail dans 
la fonction publique de l'Etat ; 
 
Vu le décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l’application de l’article 7-1 de la loi n° 84-53 du 26 
janvier 1984 et relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction publique 
territoriale ; 
 
Vu la délibération n° 3 du 18 décembre 2018 approuvant le protocole sur le temps de travail ; 
 
Vu la nécessité de modifier certains éléments dudit protocole afin de répondre aux obligations 
règlementaires en vigueur ; 
 
Vu l'avis défavorable du comité technique en date du 8 décembre 2021, 
 
Vu le règlement intérieur du comité technique et notamment son article 23, 
Vu l'avis favorable du comité technique en date du 16 décembre 2021,  
 
 
Considérant ce qui suit : 
 
 
Rappel du contexte 
 
Depuis la loi n° 2001-2 du 3 janvier 2001 relative à la résorption de l'emploi précaire et à la modernisation du 
recrutement dans la fonction publique ainsi qu'au temps de travail dans la fonction publique territoriale, la 



 

 

durée hebdomadaire de temps de travail est fixée à 35 heures par semaine, et la durée annuelle est de 1607 
heures.  
 
Cependant, les collectivités territoriales bénéficiaient, en application de l’article 7-1 de la loi n° 84-53 du 26 
janvier 1984, de la possibilité de maintenir les régimes de travail mis en place antérieurement à l’entrée en 
vigueur de la loi n° 2001-2 du 3 janvier 2001. 
 
La loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique a remis en cause cette possibilité.  
 
En effet, l’article 47 de ladite loi pose le principe de la suppression des régimes de temps de travail plus 
favorables, et l’obligation, à compter du 1er janvier 2022, de respecter la règle des 1607 heures annuelles de 
travail.  
 
En ce sens, en 2017, la circulaire NOR : RDFF1710891C du 31 mars 2017 relative à l’application des règles 
en matière de temps de travail dans les trois versants de la fonction publique rappelait qu’il est « de la 
responsabilité des employeurs publics de veiller au respect des obligations annuelles de travail de leurs 
agents ».  
 
Ainsi, tous les jours de repos octroyés en dehors du cadre légal et réglementaire qui diminuent la durée 
légale de temps de travail en deçà des 1607 h doivent être supprimés.  
 
 
Rappel du cadre légal et réglementaire 
 
Conformément à l’article 1er du décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001, « les règles relatives à la définition, à 
la durée et à l'aménagement du temps de travail applicables aux agents des collectivités territoriales et des 
établissements publics en relevant sont déterminées dans les conditions prévues par le décret du 25 août 
2000 » relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction publique de l'Etat, par 
délibération après avis du comité technique.  
 
Par conséquence, pour un agent à temps complet :  
-la durée hebdomadaire de temps de travail effectif est fixée à 35 heures ;  
-la durée annuelle de temps de travail effectif est de 1 607 heures, heures supplémentaires non comprises.  
 
 
Le décompte des 1607 h s’établit comme suit :  

 

Nombre total de jours sur l’année 365 

Repos hebdomadaires : 2 jours x 52 semaines - 104 

Congés annuels : 5 fois les obligations hebdomadaires de 
travail 

- 25 

Jours fériés - 8 

Nombre de jours travaillés = 228 

Nombre de jours travaillées = Nb de jours x 7 heures 
1596 h 

arrondi à 1 600 h 

+ Journée de solidarité + 7 h 

Total en heures : 1 607 heures 

Par ailleurs, les collectivités peuvent définir librement les modalités concrètes d’accomplissement du temps 
de travail dès lors que la durée annuelle de travail et les prescriptions minimales suivantes prévues par la 
réglementation sont respectées : 
 

- la durée annuelle légale de travail pour un agent travaillant à temps complet est fixée à 1 607 heures 
(soit 35 heures hebdomadaires) ;  

- la durée quotidienne de travail d'un agent ne peut excéder 10 heures ;  
- aucun temps de travail ne peut atteindre 6 heures sans que les agents ne bénéficient d’une pause 

dont la durée doit être au minimum de 20 minutes ;  
- l’amplitude de la journée de travail ne peut dépasser 12 heures ; 



 

 

- les agents doivent bénéficier d’un repos journalier de 11 heures au minimum ;  
- le temps de travail hebdomadaire, heures supplémentaires comprises, ne peut dépasser 48 heures 

par semaine, ni 44 heures en moyenne sur une période de 12 semaines consécutives ;  
- les agents doivent disposer d’un repos hebdomadaire d’une durée au moins égale à 35 heures et 

comprenant en principe le dimanche. 
 
Il est possible de prévoir un ou plusieurs cycles de travail, afin de tenir compte des contraintes propres à 
chaque service, et de rendre ainsi un meilleur service à l’usager.  
 
En outre, conformément à l’article 6 de la loi n° 2004-626 du 30 juin 2004 relative à la solidarité pour 
l'autonomie des personnes âgées et des personnes handicapées, une journée de solidarité est instituée en 
vue d’assurer le financement des actions en faveur de l’autonomie des personnes âgées ou handicapées. 
 
Elle prend la forme d’une journée supplémentaire de travail non rémunérée pour les agents (fonctionnaires 
et agents contractuels).  
 
Cette journée de solidarité est incluse dans la durée légale annuelle de temps de travail, qui est de 1607 
heures pour un agent à temps complet.  
 
Pour les agents à temps non complet ou à temps partiel, la durée de travail supplémentaire est proratisée 
en fonction de leurs obligations hebdomadaires de service. 
 
Dans la fonction publique territoriale, cette journée est fixée par délibération, après avis du comité technique.  
 
L'assemblée est amenée à se prononcer sur les nouvelles modalités d'application de ce dispositif au niveau 
de la collectivité. 
 
Lorsque le cycle de travail hebdomadaire dépasse 35 heures, c’est-à-dire que la durée annuelle du travail 
dépasse 1607 heures, des jours d’aménagement et de réduction du temps de travail (ARTT) sont accordés 
afin que la durée annuelle du travail effectif soit conforme à la durée annuelle légale de 1607 heures. 
 
Le nombre de jours de repos prévus au titre de la réduction du temps de travail est calculé en proportion du 
travail effectif accompli dans le cycle de travail et avant prise en compte de ces jours. A cette fin, la circulaire 
n° NOR MFPF1202031C relative aux modalités de mise en œuvre de l’article 115 de la loi n° 2010-1657 du 
29 décembre 2010 de finances pour 2011 précise que le nombre de jours ARTT attribués annuellement est 
de :  
 

- 15 jours ouvrés par an pour 37h30 hebdomadaires (cycle de 5 jours hebdomadaires) ; 
- 13,5 jours ouvrés par an pour 37h30 hebdomadaires (cycle de 4,5 jours hebdomadaires) ; 

 
Les agents à temps non complet ne peuvent bénéficier de jours ARTT. 
 
Pour les agents exerçant leurs fonctions à temps partiel, le nombre de jours ARTT est proratisé à hauteur de 
leur quotité de travail. 
 
Monsieur le Maire rappelle enfin que pour des raisons d’organisation et de fonctionnement des services, et 
afin de répondre au mieux aux besoins des usagers, il convient parfois d’instaurer pour les différents services 
de la commune des cycles de travail différents. 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux : 
 
M. PORTES : « Par rapport à cela, nous avons rencontré tous les services, nous avons eu des réunions de 
travail pour voir comment cela serait ventilé. Nous avons regardé et donc modifié certains services voire tous 
les services, il y a eu un vote par service, une consultation tout en discutant nous avons réussi avec 
également le Comité Technique nous avons mis en place tous les tableaux sur la délibération. » 
Mme CAVALIE : « Je n’ai pas pu assister au comité technique aujourd’hui, je regardais le vote du comité 
technique à savoir qu’il a voté contre ce protocole. » 



 

 

M. Le MAIRE : « Il a donné un avis défavorable. » 
Mme CAVALIE : « Il a donné un avis défavorable à l’unanimité. » 
M. Le MAIRE : « Il a donné effectivement un avis défavorable cependant nous avons reçu un courrier des 
représentants du personnel qui se sont satisfaits des aménagements que nous avons accordé sur certains 
services, notamment les jardins, la police municipale, l’état civil, le sport où ils ont obtenu les modifications 
souhaitées car cela restait dans le cadre que nous avions élaboré et la philosophie que nous avions impulsée 
sur les nouveaux horaires et sur cette nouvelle organisation. » 
Mme CAVALIE : « Je reprends, malgré ces aménagements, ils ont toujours voté contre. » 
M. Le MAIRE : « Ils ont donné un avis défavorable, vous êtes juriste, soyez pointilleuse avec les termes. » 
Mme CAVALIE : « Vous avez raison, alors pour reprendre l’aspect juriste, à aucun moment dans la 
délibération vous ne faites état du dialogue social et de la concertation que vous avez menés avec les 
services, donc j’apprends qu’il y a eu de la concertation. Il y a quelque chose qui me gêne, c’est la confusion 
des rôles que vous faites entre les élus et les responsables des ressources humaines, les responsables de 
service. Je crois qu’il y a une phrase où vous indiquez que c’est vous Monsieur le Maire qui choisirez les 
horaires de chaque agent. Je suis très étonnée car normalement les élus fixent un cadre dans lesquels ils 
disent en effet qu’ils souhaitent que de telle heure à telle heure le service tourne. » 
M. Le MAIRE : « Il ne vous a pas échappé que le maire est l’autorité hiérarchique de tous les agents, plus 
qu’élu il est employeur. » 
Mme CAVALIE : « Voilà, le Maire et les élus fixent un cadre politique, ils disent de telle heure à telle heure. » 
M. Le MAIRE : « Le Maire est employeur. » 
Mme CAVALIE : « Oui mais dans ce cas-là vous n’avez pas besoin de chef de service, vous pouvez faire 
tout vous-même. L’importance du chef de service est au minimum de vous proposer des horaires de travail 
dans son service et vous ne laissez absolument pas la place au personnel d’exercer ces missions. Ce 
protocole, pour moi, est vraiment très rigide et même si sur le principe, les horaires de travail ne me choquent 
pas, les 37heures, les 35 heures dans certains services, ce qui me gêne vraiment c’est l’absence de 
concertation qui est évoquée et cette idée que le maire décide seul des horaires. » 
M. PORTES : « On ne peut pas entendre cela, ce n’est pas possible. » 
M. Le MAIRE : « C’est la première fois que les agents étaient consultés à la ville de Moissac, il n’y avait 
jamais eu de consultation auparavant. Nous reprocher quelque chose qui n’a jamais été fait auparavant et 
qui va dans le sens de la démocratie interne, là je vous avoue vous ne manquez pas de toupet et c’est 
dommage car cela vous discrédite. Cette consultation n’avait pas force de décision pour la mairie. Elle n’était 
pas contraignante, néanmoins nous l’avons suivi. Les agents ont très majoritairement souhaité passer aux 
37h30 avec 15 jours de congés supplémentaires. Ce qui leur fait 30 demi-journées de plus par an. Nous 
avons suivi leur volonté. Également vous dites que nous n’écoutons pas les chefs de service, je vous rappelle 
que certains d’entre eux ont fait des propositions notamment à l’état civil, au service des sports et dans les 
services que j’ai nommés tout à l’heure, nous les avons écouté et bien évidemment ce n’est pas moi qui tous 
les soirs, je ne vous cache pas aussi que mon emploi du temps est chargé et que j’ai également d’autres 
choses à gérer, ce n’est pas moi qui vais choisir et valider et positionner les 247 agents que nous avons à la 
mairie car  là il me faudrait créer un 8 -ème jour et je n’ai pas ce pouvoir. » 
M. PORTES : « Je voudrai simplement ajouter avec le DGS et les ressources humaines nous avons passé 
un certain nombre d’heures non négligeable à rencontrer les chefs de service qui eux même ont fait des 
réunions avec leurs agents et je pense que nous reprocher que nous n’avons pas ouvert, ça me désarme, je 
n’arrive pas à saisir ce reproche car je le prends comme un reproche. » 
Mme CAVALIE : « C’est effectivement un reproche car à aucun moment dans la délibération que vous nous 
présentez, vous ne faites état de cette concertation. Nous votons des délibérations, ce que vous faites en 
cuisine interne finalement si vous ne l’indiquez pas dans les délibérations, nous ne pouvons pas le savoir. 
Donc à aucun moment vous n’indiquez dans la délibération le dialogue social. On s’aperçoit que les 
représentants du personnel ont donné un avis défavorable et excusez-nous mais pour nous c’est clair, pas 
de concertation indiquée, un avis défavorable des représentants du personnel, nous, nous votons contre. En 
plus il est mentionné clairement que c’est le maire qui décidera des horaires de chaque agent, je suis désolée 
en tant que fonctionnaire, ce fonctionnement je ne l’ai jamais connu. »  
M. Le MAIRE : « C’est sûr que vous, vous avez connu un fonctionnement où l’agent arrive à 8h, 8h15, 8h30, 
9h, il partait à n’importe quelle heure, un fonctionnement qui entraînait de la gabegie, vous étiez élue je vous 
le rappelle, un fonctionnement qui entretenait de la gabegie qui aujourd’hui nous conduit à remettre de l’ordre 
administratif dans le désordre que vous avez sciemment instauré car vous pratiquez le copinage et un 
clientélisme. Moi je ne fais pas des agents de la clientèle électorale, c’est ça qui nous différencie avec vous. 
Là-dessus nous sommes neutres, nous sommes impartiaux et tous les agents sont traités de la même façon 
et contrairement à ce que vous dites, nous faisons confiance aux chefs de service car c’est eux aussi qui 
font des propositions et évidemment ce n’est pas moi qui l’ai décidé, je ne suis pas législateur c’est le maire 



 

 

qui est employeur, qui valide in fine à l’arrivée, mais il ne décide pas seul dans sa tour d’ivoire. Je vous 
rappelle qu’il y a 247 agents, il y a des chefs de service, un DGS, il y a des ressources humaines qui donnent 
des conseils et il y a le premier Adjoint au personnel qui est là aussi pour voir ce qui est faisable en fonction 
de nos moyens et de l’efficacité du service et de la qualité du service rendu à la population. » 
M. PORTES : « Je vous garantis qu’il y a eu du travail, et on ne peut pas nous le reprocher. Il est vrai que 
cela n’apparait pas sur la délibération et honnêtement je ne suis pas là pour me vendre, je n’en ai rien à faire 
de savoir le boulot que je fais, c’est interne et c’est l’efficacité qui compte. L’efficacité c’est que nous 
avançons. Le personnel commence à sourire et c’est une bonne chose. » 
Mme CAVALIE : « Je voudrai juste rappeler à cette assemblée que nous votons. » 
M. Le MAIRE : « Je précise juste que quand on lève le doigt, c’est la règle aussi, on demande la parole avant 
de s’exprimer sachant que je la donne toujours. » 
Mme CAVALIE : « Sauf une fois, je voulais juste préciser que ce que nous votons ici ce sont des 
délibérations, donc plus elles sont complètes plus on peut avoir l’information qui nous permet de voter. 
Dernière chose que je voudrai dire, cela fait plusieurs fois que vous parlez de gabegie au niveau du 
personnel, ce sont des remarques gratuites. » 
M. Le MAIRE : « C’est pour cela que vous avez augmenté les emplois en 2012 et que vous avez fait exploser 
les dépenses de fonctionnement et je vais même aller plus loin, vous avez pratiqué le copinage, la 
préférence, vous avez fait passer des agents en catégorie A qui sortaient de nulle part. » 
Mme CAVALIE : « Non Monsieur, non Monsieur le Maire, jamais. » 
M. Le MAIRE : « M. HENRYOT a subi cela pendant des années et aujourd’hui nous aussi nous le 
subissons. » 
Mme CAVALIE : « Vous voyez par exemple là, c’est votre parole contre la mienne. » 
M. Le MAIRE : « Et bien écoutez nous avons eu beaucoup de témoignage d’agents qui ont été frustrés. » 
Mme CAVALIE : « Vous distillez des mensonges. » 
M. Le MAIRE : « Vous ne parlez pas à ma place, chacun s’écoute, je vous écoute, vous m’écoutez. Cela 
s’appelle le débat démocratique » 
Mme CAVALIE : « Non, vous m’insultez ce n’est pas pareil. » 
M. Le MAIRE : « Je vous envoie au dictionnaire, vous ne savez pas ce que veut dire le verbe insulter 
visiblement parce que je pense que je n’ai pas employé de mots grossiers. Je dis juste qu’aujourd’hui nous 
arrivons au bout d’un cycle, nous remettons de l’ordre administratif, on se conforme avec la loi car à Moissac 
contrairement à ce que la loi exige, on ne travaillait pas 1607 heures, nous nous mettons donc en conformité 
avec la loi. Nous avons travaillé cela pendant quelques semaines avec les agents et les élus que j’ai nommé 
et effectivement nous remettons cet ordre car pendant des années, il y a eu un désordre qui nous a coûté 
cher et si l’on veut investir on se doit de faire des économies de fonctionnement pour permettre justement à 
la ville de s’embellir. Nous sommes bien sûr toujours vigilants avec le bien être des agents car je peux vous 
dire que quand nous sommes arrivés les agents qui sont en arrêt depuis des années, cela n’était pas de 
notre fait Messieurs dames. »  
M. PORTES : « Par rapport au petit reproche que vous faites, le comité technique a reçu une note, je lis « 
Monsieur le Président a consulté les agents sur leur souhait en matière d’organisation du temps de travail le 
21 octobre dernier. Ensuite les chefs de service ont été forces de proposition concernant ladite 
organisation. » c’était communiqué, c’était officiel et en plus j’ajouterai que nous faisons des commissions. 
Certes il n’y a pas de commission du personnel, il n’y a pas lieu d’en avoir mais il y a la commission finances 
sur lesquelles nous avons évoqué pas mal de problèmes liés à ces nouvelles organisations. » 
Mme HEMMAMI : « Simplement je voudrai rappeler que mardi dernier nous étions en conseil communautaire 
et nous avons voté le même type de délibération. La délibération était claire, précise et nous l’avons voté 
sans aucun problème. Là je rappelle ce que dit Mme CAVALIE, au vu des informations que nous avons, nous 
voterons contre cette délibération qui n’est pas claire. » 
M. Le MAIRE : « De toute façon, même si cela avait été clair, vous auriez voté contre pour vous mettre dans 
la poche des agents municipaux, essayer de vous reconstituer une clientèle électorale pour l’avenir, c’est de 
bonne guerre, cela s’appelle la politique politicienne. » 
M. PORTES : « Il y a encore les services annualisés donc il faut les évoquer avant de passer au vote. Les 
services de la commune de Moissac ont des cycles de travail qui sont annualisés à l’exception des 
responsables de service. Nous avons l’école de musique, les spectacles vivants, le service des salles, le 
patrimoine, le cloitre, l’évènementiel, le cabinet du maire, la communication, l’enseignement, l’animation 
enfance, AED AESH, PRE, agents de police, le personnel de camping municipal et port de plaisance. Cela 
il fallait le préciser car ce sont des services annualisés. » 
M. Le MAIRE : « D’autant qu’en 2020 le bilan d’activité qui a été présenté en comité technique relevait 68 000 
€ d’heures supplémentaires et complémentaires ce qui fait quand même plusieurs postes donc on se doit 
d’annualiser un maximum les services pour limiter ces dépenses somptuaires. »  



 

 

Le Conseil Municipal 
Après en avoir délibéré, 

A 27 voix pour et 6 voix contre (Mmes CAVALIE, HEMMAMI ; MM. BOUSQUET, DUPARC, LORENZO, 
VELA), 

 
 
 
DECIDE 
 
 
Article 1 : Suppression des jours non prévus 
 
La suppression de tous les jours de congés non prévus par le cadre légal et réglementaire, afin de garantir 
le respect de la durée légale du temps de travail qui est fixée à 1607 heures, dans les conditions rappelées 
ci-avant.  
 
 
Article 2 : Fixation de la durée hebdomadaire de travail 
 
Le temps de travail hebdomadaire en vigueur au sein de la commune est fixé à 37 heures 30 par semaine 
pour l’ensemble des agents, excepté pour : 

- Le service petite enfance,  
- Les agents de droit privé du pôle développement économique, politiques contractuelles et 

solidarité, 
- Le placier et assistant de prévention, 

Où il est fixé à 35 heures par semaine. 
 
Compte-tenu de la durée hebdomadaire de travail de choisie, les agents bénéficieront de 15 jours 
d’aménagement et de réduction de temps de travail (ARTT) pour les cycles de 5 jours de travail et de 13,5 
jours pour les cycles de 4,5 jours, excepté pour les services à 35 heures. 
 
Les jours d’ARTT pourront être posés soit librement soit, pour nécessités de service, limités ou imposés 
selon une période spécifique. 
 
 
Article 3 : Détermination des cycles de travail 
 
La fixation des horaires de travail des agents relève de la compétence du Maire, dans le respect des cycles 
définis par la présente délibération. 
 
Dans le respect du cadre légal et réglementaire relatif au temps de travail, l’organisation des cycles de travail 
au sein des services de la commune de Moissac est fixée comme suit : 
 
 
 
*Les services techniques : 
 
La direction des services techniques, le responsable du Centre Technique Municipal, les agents des services 
techniques (hors CTM) seront soumis à un cycle de travail à 37 heures 30 hebdomadaires, réparties comme 
suit : 
 

 Matin Après-midi 

Lundi 8h30 12h00 13h30 17h30 

Mardi 8h30 12h00 13h30 17h30 

Mercredi 8h30 12h00 13h30 17h30 

Jeudi 8h30 12h00 13h30 17h30 

Vendredi 8h30 12h00 13h30 17h30 

* Le Centre technique municipal : 
 



 

 

L’assistante de direction du Centre Technique sera soumise à un cycle de travail à 37 heures 30 
hebdomadaires, réparties comme suit : 
 

 Matin Après-midi 

Lundi 8h00 12h00 14h00 17h30 

Mardi 8h00 12h00 14h00 17h30 

Mercredi 8h00 12h00 14h00 17h30 

Jeudi 8h00 12h00 14h00 17h30 

Vendredi 8h00 12h00 14h00 17h30 

 
Les agents techniques du Centre Technique Municipal (services voirie, espaces verts, propreté/festivités et 
bâtiments) seront soumis à un cycle de travail à 37 heures 30 hebdomadaires, réparties comme suit : 
 

 Matin Après-midi 

Lundi 8h00 12h00 13h30 17h30 

Mardi 8h00 12h00 13h30 17h30 

Mercredi 8h00 12h00 13h30 17h30 

Jeudi 8h00 12h00 13h30 17h30 

Vendredi 8h00 13h30   

 
Pour les services Voirie, Espaces Verts et Propretés/festivités, lorsque la température extérieure atteint et/ou 
dépasse 30 °C durant 3 jours consécutifs, la répartition sera la suivante : 
 

 Matin Après-midi 

Lundi 6h30 14h30   

Mardi 6h30 14h30   

Mercredi 6h30 14h30   

Jeudi 6h30 14h30   

Vendredi 6h30 12h00   

 
 
*Le cimetière : 
 
Les agents techniques et administratifs du cimetière seront soumis à un cycle de travail à 37 heures 30 
hebdomadaires, réparties comme suit : 
 

 Matin Après-midi 

Lundi 8h30 12h00 13h30 17h30 

Mardi 8h30 12h00 13h30 17h30 

Mercredi 8h30 12h00 13h30 17h30 

Jeudi 8h30 12h00 13h30 17h30 

Vendredi 8h30 12h00 13h30 17h30 

 
* Le Pôle Enfance Jeunesse : 
 
Les agents d’animation, les agents techniques et les ATSEM du pôle Enfance-Jeunesse sont annualisés. 
 
 
Les agents administratifs du Pôle et les responsables de service (hors service cantine), non annualisés, 
seront soumis à un cycle de travail à 37 heures 30 hebdomadaires, réparties comme suit : 
 

 Matin Après-midi 

Lundi 8h30 12h00 13h30 17h30 

Mardi 8h30 12h00 13h30 17h30 

Mercredi 8h30 12h00 13h30 17h30 

Jeudi 8h30 12h00 13h30 17h30 

Vendredi 8h30 12h00 13h30 17h30 

 
Le responsable du service cantine (ou son remplaçant en cas d’absence), sera soumis à un cycle de travail 
à 37 heures 30 hebdomadaires, réparties comme suit : 
 



 

 

 Matin Après-midi 

Lundi 8h30 12h30 14h00 17h30 

Mardi 8h30 12h30 14h00 17h30 

Mercredi 8h30 12h30 14h00 17h30 

Jeudi 8h30 12h30 14h00 17h30 

Vendredi 8h30 12h30 14h00 17h30 

 
 
 
* Le service Petite Enfance : 
 
Les agents du service Petite Enfance seront soumis à un cycle de travail à 35 heures hebdomadaires 
répondant aux besoins du service en matière de taux d’encadrement des enfants accueillis. 
 
Les plannings et roulements en vigueur (7 heures par jour, 5 jours par semaine du lundi au vendredi) resteront 
inchangés. 
 
 
 
* La médiathèque : 
 
Les agents de la médiathèque seront soumis à un cycle de travail à 37 heures 30 hebdomadaires, réparties 
comme suit : 
 

 Matin Après-midi 

Mardi 9h00 12h00 13h30 18h00 

Mercredi 9h00 12h00 13h30 18h00 

Jeudi 9h00 12h00 13h30 18h00 

Vendredi 9h00 12h00 13h30 18h00 

Samedi 8h30 12h30 13h30 17h00 

 
 
 
* Les services supports (administration générale, finances, informatique, ressources humaines, 
paie…) 
Les agents des services supports seront soumis à un cycle de travail à 37 heures 30 hebdomadaires, 
réparties comme suit : 
 

 Matin Après-midi 

Lundi 8h30 12h00 13h30 17h30 

Mardi 8h30 12h00 13h30 17h30 

Mercredi 8h30 12h00 13h30 17h30 

Jeudi 8h30 12h00 13h30 17h30 

Vendredi 8h30 12h00 13h30 17h30 

 
 
* Les services accueil et Etat civil 
 
Les agents des services Accueil et Etat Civil seront soumis à un cycle de travail à 35 heures 00 
hebdomadaires, réparties sur 2 semaines comme suit : 
 

1er cycle Matin Après-midi 

Lundi 8h30 12h00 13h30 17h00 

Mardi 8h30 12h00 13h30 17h00 

Mercredi 8h30 12h00 13h30 17h00 

Jeudi 8h30 12h00 13h30 17h00 

Vendredi 8h30 12h00 13h30 17h00 

 
2ème cycle Matin Après-midi 

Lundi 8h30 12h00 14h00 17h30 



 

 

Mardi 8h30 12h00 14h00 17h30 

Mercredi 8h30 12h00 14h00 17h30 

Jeudi 8h30 12h00 14h00 17h30 

Vendredi 8h30 12h00 14h00 17h30 

 
Les agents alterneront sur ces deux cycles horaires.  
Ils incluront dans ces cycles la présence d’un agent d’accueil et d’un agent d’état civil le samedi matin pour 
l’ouverture de la Mairie de 8h30 à 12h. Lesdits agents récupèreront une demi-journée dans le courant de la 
semaine suivante. 
 
 
 
* Le Pôle Développement Economique, politiques contractuelles et solidarité 
 
Les agents administratifs du pôle seront soumis à un cycle de travail à 37 heures 30 hebdomadaires, 
réparties comme suit : 
 

 Matin Après-midi 

Lundi 8h30 12h00 13h30 17h30 

Mardi 8h30 12h00 13h30 17h30 

Mercredi 8h30 12h00 13h30 17h30 

Jeudi 8h30 12h00 13h30 17h30 

Vendredi 8h30 12h00 13h30 17h30 

 
 
Les agents de droit privé du pôle seront soumis aux cycles de travail correspondants à leurs contrats :  
 

Conseillère 
numérique 

Matin Après-midi 

Lundi   13h30 17h30 

Mardi 9h00 12h00 13h30 17h30 

Mercredi 9h00 12h00 13h30 17h30 

Jeudi 9h00 12h00 13h30 17h30 

Vendredi 9h00 12h00 13h30 17h30 

Samedi 9h00 12h00   

 
Contrats Adultes 

relais 
Matin Après-midi 

Mardi 9h00 12h30 13h30 17h00 

Mercredi 9h00 12h30 13h30 17h00 

Jeudi 9h00 12h30 13h30 17h00 

Vendredi 9h00 12h30 13h30 17h00 

Samedi 9h00 12h30 13h30 17h00 

 
Manager de 
commerce 

Matin Après-midi 

Jeudi 9h00 12h30 13h30 17h00 

Vendredi 9h00 12h30 13h30 17h00 

Samedi 9h00 12h30   

 
 
* La police municipale  
 
Les agents de police municipale sont annualisés. 
 
L’agent d’accueil de la police municipale sera soumis à un cycle de travail à 37 heures 30 hebdomadaires, 
réparties comme suit : 
 

 Matin Après-midi 

Lundi 9h00 12h30 14h00 18h00 

Mardi 9h00 12h30 14h00 18h00 



 

 

Mercredi 9h00 12h30 14h00 18h00 

Jeudi 9h00 12h30 14h00 18h00 

Vendredi 9h00 12h30 13h30 17h30 

 
Le placier et assistant de prévention sera soumis à un cycle de travail de 35 heures, réparties comme suit :  
 

 Matin Après-midi 

Mercredi 8h30 12h00 13h30 17h30 

Jeudi 8h30 12h00 13h30 17h30 

Vendredi 8h30 12h00 13h30 17h30 

Samedi 7h00 13h15   

Dimanche 7h00 13h15   

 
* Le service des sports  
 
Les agents du service des sports seront soumis à un cycle de travail à 37 heures 30 hebdomadaires, réparties 
comme suit : 
 

1er Cycle -Gymnases Matin Après-midi 

Lundi 6h30 14h30   

Mardi 6h30 14h30   

Mercredi 6h30 14h30   

Jeudi 6h30 14h30   

Vendredi 6h30 12h   

2ème Cycle -stades et 
gymnases 

Matin Après-midi 

Lundi 7h00 12h00 13h30 17h00 

Mardi 8h00 12h00 13h30 17h30 

Mercredi 8h00 12h00 13h30 17h30 

Jeudi 7h00 12h00 13h30 17h30 

Vendredi 8h00 12h00   

 
3ème cycle Matin Après-midi 

Mardi 8h00 12h00 13h30 17h30 

Mercredi 8h00 12h00 13h30 17h30 

Jeudi 8h00 12h00 13h30 17h30 

Vendredi 8h00 12h00 13h30 17h30 

Samedi 8h30 12h00   

 
Les agents alterneront sur ces cycles horaires. 
 
 
 

• Services annualisés : 
 
Les services de la commune de Moissac dont les cycles de travail sont annualisés (à l’exception des 
responsables de service) sont : 
 

POLE ou DIRECTION SERVICE ou EQUIPE 
Aménagement 

spécifique 
CYCLE 

CULTURE Ecole de musique annualisation année scolaire 

CULTURE Spectacles vivants annualisation année civile 

CULTURE Equipe des salles annualisation année civile 

CULTURE Patrimoine annualisation année scolaire 

CULTURE Cloître annualisation année civile 

DEVELOPPEMENT 
ECONOMIQUES / POLITIQUES 
CONTRACTUELLES / SOLIDARITE 

Evènementiel annualisation année civile 



 

 

CABINET DU MAIRE Cabinet du Maire annualisation année civile 

COMMUNICATION Communication annualisation année civile 

ENFANCE JEUNESSE SPORTS Enseignement, écoles annualisation année civile 

ENFANCE JEUNESSE SPORTS Animation, enfance annualisation année civile 

ENFANCE JEUNESSE SPORTS AED/AESH - PRE annualisation année civile 

POLICE MUNICIPALE Agents de police annualisation année civile 

CAMPING MUNICIPAL  Camping municipal annualisation année civile 

PORT DE PLAISANCE Port de plaisance annualisation année civile 

 
 
Article 4 : Nécessité de service 
 
Les nécessités de service se définissent par la possibilité, pour l’autorité territoriale de prendre des mesures 
exceptionnelles et sursoir aux droits des fonctionnaires pour assurer l’impérieuse nécessité d’assurer la 
continuité de service et sauvegarder l’intérêt général.  
 
Dans ce cadre, les horaires définies ci-dessus pourront ponctuellement être modifiées sur décision de 
Monsieur le Maire. 
 
 
 
Article 5 : Temps partiel 
 
Les agents bénéficiant d’un temps partiel à 90% bénéficieront d’une demi-journée non travaillée, ceux à 80% 
de deux demi-journées non travaillées… 
 
 
 
Article 6 : Journée de solidarité 
 
Compte tenu de la durée hebdomadaire de travail choisie, la journée de solidarité, afin d’assurer le 
financement des actions en faveur de l’autonomie des personnes âgées ou handicapées, sera instituée :  
 

- Par la réduction du nombre de jours ARTT pour les cycles de travail à 37h30 hebdomadaires, 
- Par toute autre modalité permettant le travail de sept heures précédemment non travaillées, à 

l’exclusion des jours de congé annuel pour le cycle de travail à 35h hebdomadaires. 
 
Pour les agents à temps non complet ou à temps partiel, la durée de travail supplémentaire est proratisée 
en fonction de leurs obligations hebdomadaires de service. 
 
Sauf disposition expresse de l’assemblée délibérante prise sur un nouvel avis du Comité technique 
compétent, ces dispositions seront reconduites tacitement chaque année. 
 
 
Article 7 : Jours d’ARTT 
 
Les jours d’ARTT ne sont pas juridiquement des congés annuels, et ne sont donc pas soumis aux règles 
définies notamment par le décret n° 85-1250 du 26 novembre 1985 relatif aux congés annuels des 
fonctionnaires territoriaux. 
 
Ces jours ARTT peuvent être pris, sous réserve des nécessités de service : 
-de manière groupée (plusieurs jours consécutifs) ;  
-sous la forme de jours isolés ; 
-ou encore sous la forme de demi-journées.  



 

 

 
Les jours ARTT non pris au titre d’une année pourront être reportés sur l’année suivante jusqu’au 31 mars. 
Ils peuvent, le cas échéant, également être déposés sur le compte épargne temps.  
 
En cas d’absence de l’agent entrainant une réduction des jours ARTT, ces jours seront défalqués au terme 
de l’année civile de référence. Dans l’hypothèse où le nombre de jours ARTT à défalquer serait supérieur au 
nombre de jours ARTT accordés au titre de l’année civile, la déduction s’effectuera sur l’année N+1.  
 
En cas de mobilité, un solde de tout compte doit être communiqué à l’agent concerné. 
 
 
 
Article 8 : planning des agents annualisés 
 
Un planning à l’année sera remis à l’agent, qui distinguera les temps travaillés, les temps de repos 
compensateurs et les congés annuels. En effet, en cas de maladie, seuls les congés annuels sont reportés 
de plein droit.  
 
Un décompte du relevé d’heures effectuées par l’agent lui sera remis (trimestriellement, etc.) afin d’assurer 
un suivi précis des heures.  
 
 
 
Article 9 : Horaires d’ouverture des services municipaux 
 
Les services municipaux seront ouverts suivant le tableau annexé à la présente délibération. 
 
 
 
Article 10 : Entrée en vigueur 
 
La délibération entrera en vigueur le 1er janvier 2022. Les délibérations antérieures relatives aux cycles de 
travail sont abrogées à compter de cette entrée en vigueur.  
 
 



 

 

 



 

 

 

FINANCES 
08 – 16 décembre 2021 

8. Décision modificative n° 4 – budget annexe Camping et Port de Moissac – 
exercice 2021 

 

Rapporteur : Monsieur PORTES. 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. PORTES : « Nous aurons l’occasion d’en parler lors des préparations budgétaires où j’espère que la 
commission finances sera complète. » 
 
 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.1612-11, L. 2322-1 et 2322-
2, 
 

Vu l’instruction budgétaire et comptable M4 applicable au Budget annexe Camping et port de Moissac, 
 

Vu la délibération n° 19 du Conseil Municipal du 25 mars 2021 portant vote du budget primitif 2021 du budget 
annexe Camping et Port de Moissac, 
 

Vu la délibération n° 6 du Conseil Municipal du 27 mai 2021 portant adoption de la Décision Modificative n° 
1 de l'exercice 2021 pour le Budget annexe Camping et Port de Moissac, 
 

Vu la délibération n° 14 du Conseil Municipal du 23 septembre 2021 portant adoption de la Décision 
Modificative n° 2 de l'exercice 2021 pour le budget annexe Camping et Port de Moissac, 
Vu la délibération n° 3 du Conseil Municipal du 4 novembre 2021 portant adoption de la Décision Modificative 
n° 3 de l'exercice 2021 pour le budget annexe Camping et Port de Moissac, 
 
Considérant qu'il y a lieu de procéder à une augmentation des crédits budgétaires sur le chapitre 012, 
compensée par une diminution de charges sur le chapitre 011, 
 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. PORTES : « Il s’agit de modifier le 012 charge de personnel, nous avons besoin de 2 000 € de plus ; et 
l’enlever au 011 qui sont les charges à caractère général. Pourquoi cette modification ? C’est que nous avons 
des indemnités par rapport au camping sur les fins de contrat CDD c’est-à-dire toutes les fins de contrat, ils 
ont droit à une prime de fin de contrat et cela n’avait pas été compté et nous sommes obligés de le prendre 
en charge. » 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A 27 voix pour et 6 voix contre (Mmes CAVALIE, HEMMAMI ; MM. BOUSQUET, DUPARC, LORENZO, 
VELA), 

 
 

ADOPTE la Décision Modificative n° 4 au budget primitif 2021 du budget annexe Camping et Port de 
Moissac, équilibrée à 0 € en dépenses et en recettes par section comme suit, et modifie le Budget Primitif 
en conséquence : 



 

 

 

F/I R/O 
Dépenses Recettes 

Chapitre  DM  Chapitre DM  

F
O

N
C

T
IO

N
N

E
M

E
N

T
 

Réel 

011 
Charges à caractère 
général 

-2 000,00       

012 Charges de personnel 2 000,00       

            

            

TOTAL Dépenses fonctionnement 0,00 TOTAL Recettes fonctionnement 0,00 

 

F/I R/O 
Dépenses Recettes 

Chapitre  DM  Chapitre DM  

IN
V

E
S

T
IS

S
E

M
E

N
T

 

Réel 

            

            

            

            

TOTAL Dépenses investissement 0,00 TOTAL Recettes investissement 0,00 

 
Le vote est effectué au niveau du chapitre pour les sections de fonctionnement et d’investissement.  
 
DONNE délégation à Monsieur le Maire à l’effet de notifier à Monsieur le Sous-Préfet de Castelsarrasin et 
au Comptable public l’ensemble des pièces, dans les délais fixés par les lois et règlements en vigueur.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

09 – 16 décembre 2021 

9. Catalogue des tarifs – exercice 2022 
 
 

Rapporteur : Monsieur PORTES. 
 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses article L. 2 331-1 à             2 331-4, 
 
Vu le catalogue des tarifs 2022 joint à la présente délibération,  
 
Considérant que le Catalogue des Tarifs répertorie en un document unique l’ensemble des tarifs des 
services municipaux déterminés par secteur,   
 
Considérant que le Conseil Municipal doit se prononcer annuellement sur le montant des tarifs municipaux, 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 
 

 
APPROUVE les créations de nouveaux tarifs et les modifications telles que présentées dans le Catalogue 
des Tarifs exercice 2022 annexé à la présente délibération,   
 
ADOPTE les tarifs tels que figurant au Catalogue des Tarifs pour l’exercice 2022, qui entreront en vigueur 
aux dates précisées dans chaque tableau de tarif. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

10 – 16 décembre 2021 

10. Budget principal – Ouverture par anticipation de crédits budgétaires pour 
la section d’investissement 2022 

 
Rapporteur : Monsieur PORTES. 
 
 
 
Vu l'article L. 1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
Considérant qu'il y a lieu d'ouvrir par anticipation des crédits budgétaires pour la section d'investissement, 
dans l'attente du vote du Budget Primitif 2022, selon le détail ci-dessous : 
 
Considérant que le montant des dépenses d’investissement (hors remboursement de la dette) inscrit aux 
BP, BS et Décisions Modificatives en 2021 est de 4.386.427 € et qu’il est possible d’ouvrir par anticipation 
des crédits d’investissement à hauteur de 1.096.606,75 € ; il est proposé d’ouvrir les crédits suivants : 
 

 
 

Chapitre 
Total crédits 

ouverts 

Montant limite 
d'ouverture des 

crédits 

Ouverture de crédits  

Nature  Fonction  Montant Objet 

20 189 652,00 47 413,00 
2031 020 35 000,00 Remise à jour du PCS + AMO chaufferies 

S/T chap. 20 : 35 000,00   

204 378 000,00 94 500,00 
        

S/T chap. 204 :     

21 2 290 655,00 572 663,75 

21311 020 10 000,00 Travaux Mairie 

21312 213 100 000,00 Travaux écoles 

21318 020 100 000,00 Travaux divers bâtiments 

21318 020 80 000,00 Achat maison des services Sarlac 

21534 814 10 000,00 Travaux éclairage public 

2158 020 8 000,00 Cadreuse service menuiserie (8.000) + 
matériel CTM (2.000) 

2158 823 10 000,00 Petits matériels espaces verts 

2183 020 5 500,00 
Achat de matériel de visioconférence 
salle du Conseil 

2183 020 10 000,00 Divers matériels informatiques 

2184 020 5 050,00 
Achat de chaises pour la Salle des 
Mariages 

2184 020 2 000,00 Mobiliers bâtiments administratifs 

2188 020 2 000,00 Matériels bâtiments administratifs 

2188 112 2 000,00 Matériels police municipale 

2188 213 5 000,00 Matériels écoles 

2188 321 6 000,00 
Acquisition fonds documentaire 
médiathèque 

2188 822 15 000,00 Panneaux de signalisation 

S/T chap. 21 :  370 550,00   

23 1 528 120,00 382 030,00 

822 2315 100 000,00 Travaux de voirie urbaine 

822 2315 100 000,00 Travaux de voirie rurale 

324 2316 75 000,00 Restaurations d'œuvres d'art 

S/T chap. 23 :  275 000,00   

TOTAL Général 680 550,00  
 

 



 

 

Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. BOUSQUET : « Donc depuis quelques années avant votre arrivée, il avait été pris une bonne habitude 
dans cette assemblée, c’était de voter le budget ou au moins d’avoir un débat d’orientation budgétaire dans 
l’année qui le précédait ce qui est somme toute la moindre des choses pour avoir une clarté sur un acte 
politique par excellence qu’est le budget. Donc là vous revenez à des pratiques où l’on voit les choses petit 
bout par petit bout. Effectivement c’est nécessaire de faire ce type de délibération quand on ne peut pas ou 
ne veut pas faire un budget complet et le présenter avant que la vie commence, donc c’est une délibération 
qui nous pose problème et on se pose la question sur le pourquoi pas de budget à ce moment-là. L’an dernier 
nous l’avons compris, vous veniez d’arriver tout était à découvrir. Donc cette année pourquoi n’y a-t-il pas de 
budget ? ou au moins un débat d’orientation budgétaire au mois de décembre. Effectivement, nous voterons 
contre cette délibération même si l’ouverture des crédits est quelque chose de nécessaire si l’on veut faire 
fonctionner la boutique, nous voterons contre car il n’y a pas de clarté et que le budget est l’acte qui 
effectivement présente la politique de la commune, là nous votons des bouts sans savoir quel sera la politique 
de la commune. » 
M. PORTES : « Vous utilisez le mot bonne habitude, moi je dirai mauvaise habitude, tout est histoire 
d’interprétation. Pour moi c’est une mauvaise habitude, pour voter un budget sincère, véritable, équilibré, il 
faut avoir les données et nous ne le savons qu’en février voire des fois plus tard. Il faut aller guetter les 
recettes. Vous savez très bien que ces demandes que nous faisons auprès de l’Etat nous ne les avons que 
très tardivement. Ceci dit nous votons un budget. Nous, nous avons comme décision de prendre un budget 
sincère, véritable, équilibré et annualisé. Or dans le passé le premier budget que nous avons pu voir et on 
s’est aperçu que celui-ci était en déséquilibre, il n’était pas véritable. Pour éviter ce genre d’action en votant 
cela nous ne bloquons pas le fonctionnement puisqu’en fonctionnement il n’y a aucun souci, la loi le permet. 
En investissement, il faut prendre une délibération, bien le préciser et intervenir sur les postes dont nous 
aurons besoin sur le premier trimestre. Tout cela sera repris au budget quant à l’orientation budgétaire il y 
aura des réunions qui sont prévues et j’espère que tout le monde y assistera. » 
M. Le MAIRE : « Sachant que cela nous permet également d’éviter comme cela a pu être le cas par le passé 
d’avoir des délibérations régulièrement avec un budget supplémentaire à chaque conseil municipal. Là au 
moins c’est clair. Enormément de collectivités procède ainsi car elles savent combien elles auront comme 
dotations de l’Etat et comme recette pour fonctionner. Cela permet d’avoir la clarté et de limiter sans arrêt la 
profusion de ces budgets supplémentaires, décisions modificatives que doivent pondre sans arrêt les 
services finances. » 
M. PORTES : « Le seul but est d’être le plus clair possible et j’ai du mal à comprendre votre raisonnement, 
vous êtes dans un système qui était archaïque je peux dire. Aujourd’hui nous sommes plutôt sur un budget 
sincère, je le rappelle, annuel, je ne vois pas le pourquoi de votre vote négatif. » 
M. BOUSQUET : « M. PORTES, les budgets sont toujours équilibrés, c’est un principe de base, personne 
n’a jamais voté où que ce soit un budget déséquilibré. Deuxièmement, les budgets sont toujours sincères 
sinon ils sont retoqués par le tribunal administratif et alors deux remarques quand même, me tenir ce discours 
alors que nous avons voté un nombre de décisions modificatives qui a dépassé tous les comptes que nous 
avons pu avoir les années précédentes dans cette année qui vient de passer alors que vous avez voté le 
budget très tardivement. Là on vient de voter la 4eme décision modificative. » 
M. Le MAIRE : « Vous savez très bien pourquoi nous avons voté des modifications, c’est parce que nous 
avons transféré des services. » 
M. BOUSQUET : « M. Le MAIRE, vous m’avez donné la parole, tout à l’heure vous avez rappelé à Mme 
CAVALIE les règles, quand on donne la parole vous nous la laissez. » 
M. Le MAIRE : « Sauf que vous ne la demandez jamais. » 
M. BOUSQUET : « Vous pourrez effectivement intervenir, enfin je veux dire les règles sont pour tout le monde 
ici. Vous n’êtes pas au-dessus de ces règles-là. » 
M. Le MAIRE : « Donc vous devez commencer par demander la parole. » 
M. BOUSQUET : « J’ai demandé la parole, j’ai levé la main, vous me l’avez donné. » 
M. Le MAIRE : « Je vous écoute. » 
M. BOUSQUET : « Si on doit appliquer des règles on les applique. » 
M. Le MAIRE : « Je vous écoute. » 
M. BOUSQUET : « Merci. Donc effectivement les décisions modificatives on en a eu un certain nombre qui 
dépassent tout ce qu’on a pu attendre et ensuite il y a quand même quelque chose sur lequel je ne peux pas 
m’empêcher d’intervenir, est ce que à un moment, vous allez arriver à assumer ce que vous faites sans vous 
en référer systématiquement au passé, j’ai l’impression que ce n’est pas « Retrouvons Moissac » mais 
« Projection dans le passé ». Vous êtes sans arrêt en train de vous comparer. Cela va durer combien de 
temps ? » 



 

 

M. Le MAIRE : « Je sais que cela vous gêne. » 
M. BOUSQUET : « Cela ne me gêne absolument pas car cela devient complétement ridicule. » 
M. Le MAIRE : « Non cela ne devient pas complétement ridicule car aujourd’hui nous sommes obligés de 
faire des choix, et vous le verrez lors du prochain budget qui sont liés à un héritage très lourd. Il y a eu des 
politiques passées, elles se succèdent et quand elles s’accumulent elles provoquent des situations qui sont 
soit avantageuses soit désavantageuses, cela ne tombe pas du ciel. L’année prochaine vous le verrez quand 
nous ferons le débat d’orientation budgétaire il y a un héritage qui est là et aujourd’hui il nous met dans des 
difficultés importantes mais nous en reparlerons le moment venu, nous ne pouvons le nier. Je sais que vous 
êtes un Robespierriste apôtre de la « tabula rasa » mais en France il y a un héritage, en politique il y a un 
héritage, la commune de Moissac a un héritage, il est historique, économique et politique et celui-ci on le 
recueille. Nous devons donc faire avec. Par contre par rapport aux décisions modificatives vous dites que 
nous en avons fait beaucoup mais il y a une raison très simple que vous occultez c’est que nous avons 
transféré des services, et nous avons repris en régie certains services. C’est normal du coup qu’il y ait des 
modifications budgétaires. Sinon on ne pourrait pas faire fonctionner ces services. » 
M. PORTES : « J’ajouterai à nouveau sincère, le budget effectivement doit être voté en équilibre, nous 
sommes d’accord mais quand vous arrivez après, que vous regardez les comptes, vous vous apercevez que 
le budget antérieur n’était pas sincère, et je peux l’affirmer, le confirmer par écrit et même le démontrer par 
chiffre s’il le fallait. Il n’y a pas de problème. S’il n’est pas sincère donc il n’est pas équilibré. Ceci dit l’année 
qui est passée, le conseil municipal arrive, hérite d’un budget antérieur qui était voté par l’équipe antérieure, 
nous avons voté tant que possible un budget. Il y a des tas de modifications qui ont été apportées en cours 
d’années. Nous avons essayé d’y remédier, nous y sommes arrivés, donc les décisions modificatives 
montrent bien le travail qui est fait. Ne faire aucune décision modificative serait très inquiétant, Monsieur. » 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A 27 voix pour et 6 voix contre (Mmes CAVALIE, HEMMAMI ; MM. BOUSQUET, DUPARC, LORENZO, 
VELA), 

 
 
 

ACCEPTE les ouvertures de crédits proposés, 
 

AUTORISE Monsieur le Maire à engager, liquider et mandater les dépenses proposées, 
 

DIT que les crédits seront repris au budget primitif 2022 lors de son adoption. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

11 – 16 décembre 2021 

11. Centre International d’Accueil et de Séjour l’Ancien Carmel – Fixation de 
la redevance 2021 sur l’exercice 2019-2020 

 
 

Rapporteur : Monsieur PORTES. 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. Le MAIRE : « Je précise sur le Carmel que nous avons rencontré l’association qui le gère, le Club Alpin 
Français qui nous a rassuré sur l’état financier de ses comptes, ils vont mieux et tant mieux. Du coup ils ne 
demanderont pas d’exonération de la redevance pour cette année. »  
M. PORTES : « Là aussi nous ne faisons pas état de ce contact qui a été fait sur la délibération. Il est évident. 
Là M. Le Maire vous fait état de quelque chose qui s’est passé qui fait que la délibération en découle mais 
nous n’en faisons pas état sur la délibération. » 
 
 
 
 
 
 
Vu la délibération du 10 mai 2000 approuvant la convention de Délégation de Service Public signée avec le 
Club Alpin Français pour assurer la gestion du Centre International d’Accueil et de séjour de L’Ancien Carmel, 
 
Vu la délibération du 7 mars 2002 approuvant l’avenant n° 1 de la Délégation de Service Public signée avec 
le Club alpin Français pour assurer la gestion du Centre International d’Accueil et de séjour de L’Ancien 
Carmel, 
 
Considérant les comptes annuels du Club Alpin Français pour la période du 1er octobre 2019 au 30 
septembre 2020, 
 
 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 
 

 
CONSTATE que la redevance pour l’exercice 2019-2020 due par le Centre International d’Accueil et de 
séjour de L’Ancien Carmel d’après les termes de la Délégation de Service Public signée en 2000 (15 % du 
chiffre d’affaires) devrait s’établir à 25.388 €, 
 
DECIDE d’appliquer l’article 5 de la convention de Délégation de Service Public qui prévoit une redevance 
minimum de 27.440,82 €. 
 
FIXE la redevance due par le Club Alpin Français à 27.440,82 € pour la gestion du Centre International 
d’Accueil et de séjour de L’Ancien Carmel, pour la période du 1er octobre 2019 au 30 septembre 2020.  
 
 
 
 
 
 
 



 

 

ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS 
12 – 16 décembre 2021 

12. Attribution d’une subvention exceptionnelle à l’association « l’Art s’invite 
à Moissac » 

 
Rapporteur : Madame PAPUGA. 
 
 
Vu la loi du 1er Juillet 1901, relative au contrat d’association, 
 
Vu l’article L1611-4 du code général des collectivités territoriales relatif au contrôle sur les associations 
subventionnées, 
 
Vu l’article L.2311-7 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Considérant la demande de soutien adressée par l'Association « l’Art s’invite à Moissac », 
 
Considérant que les actions menées par l’association sont d’intérêt local. 
 
 
Interventions des conseillers municipaux : 
 
Mme CAVALIE : « Cette délibération, vous nous l’aviez déjà présentée lors du dernier conseil municipal, elle 
avait été ajournée et le motif qui nous avait été donné était qu’en fait cette subvention n’était pas destinée à 
« l’Art s’invite à Moissac » mais au comité des fêtes qui avait fait une avance. « L’Art s’invite à Moissac » 
avait reçu de l’argent du comité des fêtes pour pouvoir offrir le prix et donc finalement le destinataire de cette 
subvention devait être le comité des fêtes. Pour quelle raison, vous nous représentez la même délibération 
alors que vous aviez indiqué que cela serait modifié en ce sens ? » 
Mme DELCHER : « C’est dommage que Mme HEMMAMI ne soit pas là. » 
Mme CAVALIE : « Elle s’est sentie mal. » 
Mme DELCHER : « D’accord. Je conçois qu’être de l’opposition, c’est très frustrant, je l’expérimente en ce 
moment au conseil départemental mais à un moment donné poser des questions sur tout et n’importe quoi 
quand on connait les réponses cela ne fait pas avancer les choses, je vais vous expliquer ce qu’il en est. 
Nous reprenons la même délibération sans changer une virgule, sans changer un mot, vous avez voulu lors 
du dernier conseil créer un climat de suspicion, laisser sous-entendre, planer le doute qu’on allait faire 
n’importe quoi, que nous allions verser deux fois la même subvention alors que Mme HEMMAMI avait 
interrogé le Président de l’Association qui lui avait expliqué clairement ce qu’il en était. Donc je vais répéter 
ce qu’il en est. « L’art s’invite à Moissac » avait décidé de créer un évènement pour la fête des fruits donc un 
concours de sculptures et de peintures. Le Président de l’Association a pris ses fonctions au mois d’août 
donc entre Août et Septembre le moment de la fête des fruits il n’y avait pas de conseil municipal donc c’était 
très difficile de passer une délibération. Les 2 400 € dont Mme PAPUGA a parlé c’était très difficile, car « L’Art 
s’invite à Moissac » n’avait pas les fonds et la mairie de Moissac n’allait pas faire deux chèques de 1 200 € 
donc le comité des fêtes a proposé de leur avancer cette somme et à charge pour eux quand la mairie leur 
aura versé la subvention de les rembourser. Pourquoi c’est eux qui vont percevoir la subvention ? Car nous 
le comité des fêtes c’est leur cuisine interne, nous n’avons pas à leur verser une subvention de 2 400 €, dans 
cette affaire là ils n’apparaissent pas, nous ne les connaissons pas donc c’est « l’Art s’invite à Moissac » qui 
demande la subvention, et nous allons verser la subvention à « l’Art s’invite à Moissac » qui remboursera le 
comité des fêtes dès qu’il percevra les fonds. » 
M. Le MAIRE : « Je pense que l’explication d’Any DELCHER a été très claire donc nous allons passer au 
vote. » 
Mme CAVALIE : « J’ai une question. » 
M. Le MAIRE : « Je crois que l’explication de Mme DELCHER a été très claire, voilà encore une fois, c’est le 
classique. » 
Mme CAVALIE : « A partir du moment où il n’y a plus de débat, il n’y a plus d’opposition. Vous parlez de 
budget sincère, vous venez parler de votre subvention à postériori qui va transmuter d’une association pour 
aller à un autre. » 
M. Le MAIRE : « Si vous considérez que vous suspectez « l’Art s’invite à Moissac » de malversation cela 
vous regarde. Nous « l’Art s’invite à Moissac » a tout bonnement fait une demande de subvention, on lui 



 

 

verse cette demande pour l’événement qu’ils ont accompli. Il n’y a pas besoin de faire un scandale et de jeter 
la suspicion sur une association qui anime brillamment l’espace culturel de l’église St Jacques depuis sa 
réouverture ? Je trouve cela très malvenu. » 
Mme DELCHER : « Et qui fait rayonner Moissac à l’extérieur. » 
M. BOUSQUET : « Je pense qu’il ne s’agit absolument pas de jeter la suspicion ou quoique ce soit ni même 
de s’opposer à la subvention. Je crois qu’une fois de plus, il me semble que Mme CAVALIE avait la main 
levée depuis un certain temps et que vous avez décidé unilatéralement, c’est que vous l’avez dit vous-même, 
nous passons au vote en ayant vu qu’elle levait la main. Il n’y a aucune remise en question du dispositif. » 
M. Le MAIRE : « L’explication a été donnée. » 
M. BOUSQUET : « L’explication était claire. » 
M. Le MAIRE : « L’explication est claire, nous au conseil départemental les débats ne s’éternisent pas non 
plus vingt ans, il y a une explication, un échange, Madame CAVALIE a posé sa question, Any DELCHER lui 
a répondu. La réponse a été très claire, nous n’allons pas relancer une nouvelle fois la même question pour 
jeter la suspicion sur une association car en plus cette association ne faisant pas partie forcément de vos 
amis politiques, vous leur jetez en plus votre opprobre dessus, ce que je trouve très malvenu et je pense que 
le Président de l’association a très peu apprécié les manœuvres florentines pour ne pas dire les fourberies 
de Mme HEMMAMI pour ne pas dire fourberies de scapin sur ce dossier qui n’a mené la dernière fois aucune 
polémique. Et je trouve cela regrettable, cela abaisse le débat et fragilise l’association qui a besoin de ces 
fonds, une association culturelle. Vous vous dites ami de la culture, défendez la culture, et ne cherchez pas 
des poux à une association alors qu’elle anime la ville d’une manière remarquable. » 
M. BOUSQUET : « Je peux avoir la parole ? » 
M. Le MAIRE : « Oui. » 
M. BOUSQUET : « Effectivement vous l’avez reprise en me coupant la parole, très bien, cela devient une 
habitude mais cela étant, je crois qu’il n’a jamais été question de remettre en question quelque association 
que ce soit et le rôle de « l’Art s’invite à Moissac », vous plaisantez j’espère, c’est-à-dire qu’à partir du 
moment où une question est posée, tout est pour vous l’occasion de mettre de la polémique, pour le coup il 
n’en était absolument pas question, je me suis assez peu intéressé à ce sujet mais. Pour le coup il n’était 
pas question de créer une polémique, alors après qu’il y ait eu un malentendu c’est peut-être possible. 
J’entends complètement ce que dit Mme CAVALIE, c’est-à-dire je ne vois pas pourquoi il faut transiter par 
une autre association, mais c’est votre choix, après de toute façon il faut les rembourser. Peu importe, je 
crois qu’il faut arrêter car pour le coup vous jetez de l’huile sur le feu systématiquement. » 
Mme DELCHER : « Je peux vous répondre M. BOUSQUET. » 
M. BOUSQUET : « Bien sûr. » 
Mme DELCHER : « En fait ce n’est pas parce qu’on est dans l’opposition qu’on doit s’opposer 
systématiquement, un moment donné il faut que ce soit constructif et là en l’occurrence Mme HEMMAMI 
avait parfaitement les réponses la dernière fois. M. VALENTINI pour ne pas le citer lui avait exactement dit 
ce qu’elle voulait savoir. Donc elle connaissait les réponses et malgré tout elle est intervenue pour essayer 
de nous prendre en faute en nous faisant passer pour des amateurs qui allaient payer deux fois une 
subvention. Elle savait pertinemment ce qu’il en était donc c’est ça que je trouve un peu regrettable, à un 
moment donné, l’opposition oui mais constructive. Je trouve que c’est un peu dommage. » 
M. BOUSQUET : « Il me semble quand même, pour une dernière mise au point, nous n’allons pas non plus 
y passer la soirée, que nous votons un certain nombre de délibérations, je trouve même que nous en votons 
beaucoup et ça c’est un point de vue, je trouve que ce que vous faites passer en conseil n’est effectivement 
pas le cœur même de la façon dont vous faites de la politique mais ça c’est autre chose. Je parle à M. LOPEZ 
et non à l’ensemble de la majorité, je pense que vous faites de la politique ailleurs qu’en conseil. Des 
délibérations nous en votons beaucoup ensuite la question de cette délibération-là ne pose pas de problème 
en soi et de toute façon nous l’aurions voté mais à un moment il faudrait que les débats soient un peu apaisés 
y compris dans vos réponses et votre façon de couper la parole. Objectivement vous êtes dans la majorité, 
vous avez tous les éléments possibles, il nous manque beaucoup d’éléments, on pose des questions car 
effectivement dans un certain nombre d’instances et au quotidien nous n’y sommes pas. Il faudrait arrêter 
de considérer que l’opposition n’a pas véritablement le droit à la parole. Et ensuite je terminerai par ça 
puisque vous aimez bien la polémique, prendre pour modèle le conseil départemental excusez-moi mais les 
bras m’en tombent. » 
M. Le MAIRE : « Je ne prends pas comme modèle le conseil départemental, je pense que c’est Any 
DELCHER. Figurez-vous que je ne prends pas le modèle de ces gens dont l’image est si déplorable dans 
notre département depuis tant de décennies et que vous avez soutenu et que vous continuez encore à 
soutenir. Effectivement là-dessus nous sommes différents. L’opposition est là pour proposer aussi, pas que 
pour s’opposer. On vous écoute, les commissions sont ouvertes, nous avons créé des commissions pour 
vous car les élus de la majorité ne sont pas obligés de se réunir dans des commissions. Nous les avons 



 

 

créées pour vous donc je pense que vous avez un espace large pour vous exprimer. En l’occurrence ce qui 
a courroucé Any DELCHER avec légitimité c’est que nous nous sommes aperçus que Mme HEMMAMI avait 
l’ensemble des tenants et des aboutissants puisque nous croyons à la probité et à la sincérité de Kévin 
VALENTINI que celui-ci lui avait expliqué en détail la problématique liée à cette évènement culturel lors de 
la fête du chasselas et que malgré la parole donnée par le président de l’association, Mme HEMMAMI a 
voulu mettre en défaut non pas la mairie en réalité mais l’association car c’est sur l’association que cela s’est 
retourné et c’est cela que je trouve un peu regrettable. Vous pouvez nous attaquer sur tout ce que vous 
voulez mais là en l’occurrence cela retombe sur une association alors qu’elle n’a rien demandé et qu’elle 
avait été très claire avec vous et que M. VALENTINI s’est expliqué auprès de Mme HEMMAMI alors qu’il 
n’avait d’ailleurs même pas l’obligation de la faire, mais il l’a fait en toute transparence. » 
M. BOUSQUET : « Je pense quand même que vous exagérez, vous n’avez pas à remettre en question la 
probité ou l’honnêteté de Mme HEMMAMI. » 
M. Le MAIRE : « Je vous parle de M. VALENTINI » 
M. BOUSQUET : « Non. » 
M. Le MAIRE : « C’est Mme HEMMAMI qui a remis en cause. » 
M. BOUSQUET : « Non elle n’a pas du tout remis en cause au dernier conseil nous y étions tous, elle n’a 
absolument pas remis en cause la probité de qui que ce soit et elle n’a absolument pas remis en cause 
quelque association que ce soit. Elle a dit finalement ce que vous avez dit, c’est qu’effectivement c’est le 
comité des fêtes qui avait avancé l’argent et donc elle s’est demandé pourquoi on ne remboursait pas le 
comité des fêtes. Rien de plus et donc là vous en faites une affaire comme si elle remettait en question la 
probité de qui que ce soit mais c’est absolument faux. Là je crois que pour le coup il n’y a pas débat. » 
Mme DELCHER : « Parce qu’en fait Mme CAVALIE pose exactement la même question alors qu’elle a eu la 
réponse. Nous le comité des fêtes dans cette affaire-là nous ne le connaissons pas, c’est l’association qui a 
demandé une subvention donc nous n’allons pas rembourser le comité des fêtes alors qu’il n’a rien demandé. 
Donc automatiquement nous allons donner une subvention à l’association qui va elle rembourser le comité 
des fêtes. Nous le Comité des fêtes on ne le connait pas puisque c’est lui qui a avancé cette somme à « l’Art 
s’invite à Moissac » donc pourquoi voulez-vous qu’on aille verser une subvention au comité des fêtes. Il n’a 
rien demandé à la mairie. » 
M. Le MAIRE : « L’évènement était bien organisé par « l’Art s’invite à Moissac », ils ont fait une demande 
donc on verse une subvention exceptionnelle à « L’art s’invite à Moissac ». Le reste cela ne nous concerne 
pas et quand vous parlez de mauvaise foi ou de probité, j’ose espérer que ce soit de la mauvaise foi de Mme 
HEMMAMI car si c’est de la mauvaise compréhension pour une institutrice cela la fiche un peu mal. » 
M. BOUSQUET : « Sur ce de toute façon nous serons solidaires avec l’ensemble de l’équipe de l’opposition. 
Effectivement nous allons quitter ce conseil mais cela étant je voudrais préciser que vous faites des procès 
d’intention et c’est absolument insupportable. Vous avez le droit parfois de ne pas comprendre et nous avons 
aussi le droit parfois de nous méprendre. Chacun a le droit de faire sans que forcément on fasse derrière un 
procès d’intention. Ce que nous vous reprochons là c’est l’énervement, un emportement et un procès 
d’intention. Pourquoi ? » 
M. Le MAIRE : « Je crois que l’’emportement était de la part de votre collègue. » 
M. BOUSQUET : « L’emportement a été réciproque parce que vous avez fait un procès d’intention et à un 
moment donné ce n’est pas possible de fonctionner comme cela. Nous sommes plus dans des 
considérations politiques, ce sont des considérations d’attaques personnelles c’est vraiment insupportable. » 
M. Le MAIRE : « Et vous, vous avez remis en cause une association. » 
M. BOUSQUET : « Je n’ai jamais remis en cause une association, vous déformez systématiquement les 
propos. » 
M. Le MAIRE : « En tout cas vous avez été élu pour siéger en conseil municipal, les Moissagais qui ont voté 
pour vous méritent que vous les représentiez en conseil municipal. Nous, en conseil départemental nous 
siégeons dans l’opposition, j’en prends plein la figure avec parfois des noms d’oiseaux, ce n’est pas pour 
autant que je quitte le conseil car nous avons été élus par 66 % des Moissagais et 62 % des habitants du 
canton donc nous leur devons le respect de les représenter. Donc vous faites ce que vous voulez mais je 
trouve regrettable encore une fois que vous souhaitiez mettre en scène cela. La dernière fois cela a fait 
pschitt donc il faut renouveler la communication, renouveler les coups de communication car celui-ci a déjà 
été fait et n’a rien donné aux yeux de la population donc je vous engage à rester au moins par respect pour 
les 36 ou 37% de Moissagais qui ont voté pour votre liste en 2020. Nous sommes les élus de l’ensemble des 
Moissagais, je suis le Maire de l’ensemble de Moissagais mais certains d’entre eux ont préféré votre liste, ça 
veut dire qu’ils souhaitent qu’il y ait des élus de l’opposition qui portent leur parole à l’assemblée. Je vous 
engage donc à rester mais je ne peux pas vous y obliger. Pensez à eux ils le méritent eux aussi. » 
M. BOUSQUET : « Si vous permettez je pense aussi à la solidarité d’une équipe. Je pense aussi au fait qu’à 
un moment il faudra que nous cadrions le type d’échange que nous pouvons avoir en conseil municipal. » 



 

 

M. Le MAIRE : « C’est cadré par un règlement. Et c’est le Maire qui donne la parole, et il n’est pas obligé de 
répondre à toutes les questions, c’est un règlement et c’est comme ça dans toutes les assemblées de France 
et de Navarre. Le règlement est respecté. Je peux si je le souhaite ne jamais vous donner la parole, je le 
peux mais je ne le fais pas car c’est absurde mais je peux à un moment donné couper les débats pour passer 
au vote et délibérer sur les dossiers qui nous réunissent. C’est le pouvoir du maire qui est conféré par le 
règlement du conseil municipal qui est voté par la souveraineté municipale et cela marche ainsi dans tous 
les conseils municipaux, communautaires, départementaux, régionaux, je n’ai rien inventé. » 
M. BOUSQUET : « J’entends bien, on ne va pas s’éterniser. Il me semble que jamais et cela nous l’avons dit 
quand vous avez fait voter avec la majorité ce règlement intérieur, jamais dans la commune de Moissac il 
n’avait été précisé sur un règlement intérieur que les questions de l’opposition pouvaient être refusées. Je 
vois bien les règlements intérieurs qui existaient. Vous vous êtes appuyés sur le règlement intérieur du 
conseil régional qui est une instance essentiellement politique et qui n’a rien à voir avec ce que nous faisons 
en conseil municipal. » 
M. Le MAIRE : « C’est pareil partout. » 
M. BOUSQUET : « Nous savons bien que le conseil municipal est une instance dans laquelle il y a des 
débats, de la discussion. C’est finalement la seule instance dans une mairie où il peut y en avoir. » 
M. Le MAIRE : « La preuve. » 
M. BOUSQUET : « A partir de là, ce règlement nous l’avions dénoncé dès que vous l’avez fait voter, cela n’a 
jamais existé dans une commune comme Moissac. Un règlement de ce type qui donne la possibilité au Maire 
alors certes vous l’utilisez peu. » 
M. Le MAIRE : « Pas du tout d’ailleurs, je ne vous ai jamais rien refusé. » 
M. BOUSQUET : « Mais cela étant ce type de règlement vous pouvez à tout moment l’utiliser auquel cas il 
n’y aura plus d’opposition municipale. » 
M. Le MAIRE : « Le risque c’est qu’un jour vous nous l’appliquiez si nous changeons les rôles car je sais que 
vous en bon Robespierriste vous l’appliquerez. » 
M. Le MAIRE : « C’est ça la différence moi je ne l’applique pas, je suis souple, vous avez posé des questions 
d’ailleurs j’y répondrai à la fin du conseil municipal. Maintenant si vous souhaitez partir avant. Je vous engage 
à nous rejoindre M. BOUSQUET dans la majorité puisque je vois que tous vos collègues ont déserté 
l’assemblée. » 
M. BOUSQUET : « Oui ne comptez pas sur moi M. LOPEZ » 
M. Le MAIRE : « C’est dommage. » 
M. BOUSQUET : « Bon écoutez je vous souhaite un bon conseil alors. » 
M. Le MAIRE : « Encore une fois, nous allons commencer à croire que les gens qui ont voté pour vous ont 
voté pour rien. Bonne soirée » 
M. BOUSQUET : « A vous aussi. » 
M. Le MAIRE : « Dans les assemblées de France il n’y aurait plus aucune opposition, il faut renouveler le 
coup de communication, cela n’a pas marché la dernière fois, il faut changer c’est un peu de la redite à force. 
C’est bien dommage mais c’est comme ça c’est juste regrettable pour les 37 % de Moissagais qui ont voté 
pour eux. Ils n’ont pas voté pour des couards qui fuient mais pour des gens qui ont des convictions et qui les 
portent devant l’assemblée. C’est comme ça. Ah il y a ZEMMOUR c’est pour ça, ils ont voulu aller voir 
ZEMMOUR chez HANOUNA, c’est la deuxième fois, la dernière fois c’était ZEMMOUR aussi. Nous 
commençons à croire que la gauche devient un peu droitière ici. » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 
 

DECIDE d’attribuer une subvention exceptionnelle de 2 400 € à l’Association « l’Art s’invite à Moissac ». 
 
 



 

 

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 
13 – 16 décembre 2021 

13. Convention entre la Commune de Moissac et le Centre Communal 
d’Action Sociale (CCAS) de Moissac 

 
 

Rapporteur : Monsieur PORTES. 
 

 

Vu le code général des Collectivités territoriales, 
 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment les articles L123-4 à L123-9 et R123-1 à R123-
26, 
 
Vu la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les 
régions, les départements et l’Etat en matière d’action sociale et de santé, 
 
Vu la loi n° 86-17 du 6 janvier 1986 adaptant la législation sanitaire et sociale aux transferts de compétence 
en matière d’aide sociale et de santé, 
 
Vu la loi n° 86-972 du 19 août 1986 portant diverses dispositions relatives aux collectivités territoriales ; 
 
Considérant que le CCAS est un établissement public administratif, présidé de droit par le Maire et régi par 
les articles L123-4 à L123-9 et R123-1 à R123-26 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 
 
Considérant qu’il exerce, de par son statut, des missions règlementaires qui découlent des textes précités, 
 
Considérant que : 

- Le CCAS anime notamment une action générale de prévention et de développement social dans la 
commune, en liaison étroite avec les institutions publiques et privées, 

- Le CCAS procède annuellement à une analyse des besoins sociaux de l’ensemble de la population 
et notamment des familles, des jeunes, des personnes âgées, des personnes handicapées et des 
personnes en difficulté, cette analyse donne lieu à un rapport présenté au Conseil d’Administration 
qui lui permet de mettre en œuvre, une action sociale générale et des actions spécifiques, 

- Le CCAS participe à l’instruction des demandes d’aide sociale dans les conditions fixées par voie 
réglementaire, 

- Le CCAS constitue et tient à jour un fichier des personnes bénéficiaires d’une prestation d’aide 
sociale, 

- Le CCAS constitue et tient à jour la liste des personnes sensibles sur la base d’une démarche 
volontaire des bénéficiaires. 

 
Considérant par ailleurs que le Conseil d’Administration peut décider de développer des missions 
facultatives dans le but de participer à la mise en œuvre d’une politique sociale municipale globale, 
 
Considérant que la ville a pour objectif le développement d’une politique sociale sur l’ensemble du territoire 
communal en complément des dispositifs existants mis en œuvre par l’Etat et le conseil départemental, et 
ce en faveur de la globalité de la population, tous âges confondus, 
 
Considérant qu’outre les missions précitées, le CCAS s’engage à collaborer avec les services de la ville 
dans le cadre d’opérations spécifiques qui nécessiteraient l’expertise de ses agents, 
 
Considérant que les services ressources de la ville peuvent être mis à disposition du CCAS, 
             
Considérant que les services ressources du CCAS peuvent être mis à disposition de la ville, 
             
Considérant qu’une Convention doit être passée avec les établissements publics administratifs des 
Communes de 3 500 habitants et plus, attribuant une subvention pour un montant dépassant 75 000 euros, 
 



 

 

Considérant que la ville et son CCAS définissent dans cette convention les modalités de leur collaboration, 
 
Considérant que le CCAS, suite à un dysfonctionnement de la Trésorerie, n'a pas été en mesure d'encaisser 
les recettes de la facturation des prestations issues des aides à domicile (retards de transmission des 
factures aux redevables pendant 4 mois),  
 
Monsieur le Maire, après en avoir donné lecture, soumet à l’approbation du Conseil d’Administration la 
Convention à intervenir avec le CCAS de Moissac. 
 
 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 
 
 

 
APPROUVE la Convention à intervenir avec le CCAS de Moissac, 
 
APPROUVE le versement d’une subvention de 200 000 €, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à la revêtir de sa signature. 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

   
 



 

 

 



 

 

 

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 
14 – 16 décembre 2021 

14. Convention de détection d’anomalies sur les points de comptage 
d’éclairage public avec la SA ENEDIS 

 
Rapporteur : Monsieur THIERS. 
 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
Vu la convention établie par la SA ENEDIS en vue de la détection d’anomalies sur les points de comptage 
d’éclairage public de la Ville de Moissac, nécessaire pour les besoins du service public,   
 
Entendu l’exposé du rapporteur, 
 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. Le MAIRE : « C’est un dispositif qui permettra de faire des économies et d’agir dès qu’il y aura une 
anomalie »  
M. THIERS : « Il faudra mettre des lampes LEDS pour continuer la campagne. » 
M. Le MAIRE : « Oui tout à fait. On continue la campagne, 100 000 € par an. » 
 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 
 

 
 
APPROUVE la convention établie par la SA ENEDIS en vue de la détection d’anomalies sur les points de 
comptage d’éclairage public de la Ville de Moissac, nécessaire pour les besoins du service public, pour une 
durée d’un (1) an.  
  
DIT que les frais liés à cette mission au titre de la convention ne donnent pas lieu à une facturation de la part 
d’ENEDIS. 
  
AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents à intervenir relatifs à cette convention. 
 

 
 
 
 
 
 



 

 

 

  



 

 

  
 



 

 

  
 



 

 

  
 



 

 

  
 



 

 

 



 

 

 

15 – 16 décembre 2021 

15. Avenant n°3 à la concession de l’équipement léger de plaisance de 
Moissac à intervenir avec Voies Navigables de France (VNF) 

 
Rapporteur : Madame DELCHER. 
 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
Vu la délibération n° 12 du 30 juin 2006 portant concession d’équipements légers pour l’accueil des bateaux 
de plaisance,  
 
Vu la concession d’établissement et d’exploitation d’équipements légers de plaisance à Moissac sur le 
domaine public fluvial confié à VNF, le cahier des charges et le règlement portuaire applicable à l’équipement 
léger de plaisance de Moissac du 04 juillet 2006, pour la période du 01/06/2006 au 31/05/2021, 
 
Vu la délibération n° 22 du 26 septembre 2013 autorisant Monsieur le Maire de la commune de Moissac à 
signer l’avenant n° 1,  
 
Vu l’avenant n° 1 signé par le Maire de la commune de Moissac et VNF en date du 02 décembre 2013, 
prenant effet au 1er juin 2013 (date anniversaire de la convention initiale de concession) jusqu’à la fin de la 
concession initiale le 31 mai 2021,  
 
Vu la délibération n° 45 du 25 mars 2021 autorisant Monsieur le Maire de la commune de Moissac à signer 
l’avenant n° 2, 
 
Vu l’avenant n° 2 signé par le Maire de la commune de Moissac et VNF en date du 28 avril 2021, permettant 
de prolonger la durée de la délégation pour la concession de l’équipement léger de plaisance du 31 mai 2021 
au 31 décembre 2021. 
 
Considérant que VNF propose à la commune un avenant n° 3 à la concession d’équipement léger de 
plaisance de Moissac, permettant de prolonger ladite concession à compter du 1er janvier 2022 jusqu’au 31 
décembre 2022.  
 
Monsieur le Maire, après en avoir donné lecture, soumet l’avenant n° 3 au contrat de concession 
d’équipement léger de plaisance de Moissac à intervenir avec VNF, à l’approbation des membres du Conseil 
Municipal. 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 
 

 
APPROUVE les termes de l’avenant n° 3 au contrat de concession de l’équipement léger de plaisance, 
permettant de prolonger la durée de la délégation pour la concession de l’équipement léger de plaisance à 
compter du 1er janvier 2022 jusqu’au 31 décembre 2022, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à revêtir de sa signature ledit avenant.  
 



 

 

 

  



 

 

 

16 – 16 décembre 2021 

16. Extension école Firmin Bouisset – demande de subventions (annule et 
remplace la délibération n°11 du 04 novembre 2021) 

Rapporteur : Monsieur PUCHOUAU. 
 

Considérant qu’il est nécessaire de créer une extension à l’école Firmin Bouisset, 
 
Considérant que le projet est estimé à 172 004,25 € HT pour la partie travaux et 21 040,00 € HT pour la 
partie études soit un total de 193 044,25 € HT, 
 
Considérant que cette opération est susceptible d’être subventionnée par l’Etat, le Département et la 
Communauté de Communes Terres des Confluences, 
 
Considérant le plan de financement prévisionnel de l’opération suivant :  

DEPENSES  HT  TTC  

Etudes   21 040,00 €  25 248,00 €  

Travaux  172 004,25 €  206 405,10 €  

Total 193 044,25 €  231 653,10 €  
    

RECETTES   
 

Partenaires %  MONTANTS   

Conseil Départemental  9,78% 18 879,72 €  

Etat 26,00% 50 191,50 €  

Communauté de Communes Terres des Confluences 44% 84 939,47 €  
Commune  20,22% 39 033,56 €  

TOTAL 100,00%   193 044,25 €   

 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. Le MAIRE : « Vous avez les photos du bâtiment éco-responsable que nous allons installer, les travaux 
débuteront à partir de mars pour une ouverture en septembre. Vous avez quelque chose à ajouter M. 
LAVERGNE, peut-être sur les travaux ? Je précise puisque l’opposition municipale pense au bien être des 
agents qu’excepté Guy ENA, Thierry LAVERGNE, Monsieur le DGS et le secrétariat général vous pouvez 
rentrer chez vous si vous le souhaitez, nous pouvons vous libérer puisque l’opposition municipale ne 
demandera pas d’informations complémentaires donc on peut vous libérer. » Monsieur le MAIRE donne la 
parole au DST.  
M. LAVERGNE : « Juste pour rajouter sur ce dossier-là, c’est un marché que nous avons signé cette 
semaine, le dernier qu’il restait sur l’année 2021 ce sont des travaux préparatoires sur le mois de janvier, 
démarrage des travaux en février pour une ouverture de classe en septembre 2022. » 
M. Le MAIRE : « Merci pour ces précisions. » 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 
 

APPROUVE le projet et le plan de financement ci-dessus. 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à solliciter, en conséquence la subvention la plus élevée possible auprés de 
l’Etat, du Département et de la Communauté de Communes Terres des Confluences. 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer l’ensemble des pièces nécessaires à la mise en œuvre de ce projet. 



 

 

17 – 16 décembre 2021 

17. Aménagement de la rue Sainte Catherine, Rue Falhière Ouest et Rue de la 
Liberté – demande de subventions 

 

Rapporteur : Monsieur SEGARD. 
 

Interventions des conseillers municipaux avant la présentation : 

M. Le MAIRE : « Nous allons d’abord présenter le projet aux élus qui a été réalisé par M. ENA. Désolé M. 
ENA puisque vous n’assistez que très rarement au conseil municipal, votre présentation était aussi faite pour 
l’intégralité des conseillers, au moins le conseil municipal est filmé donc les Moissagais pourront écouter en 
rediffusion vos explications sur les futurs travaux de la rue Sainte Catherine. La dépêche peut prendre des 
notes à ce sujet. » 
M. ENA : « Pour resituer le quartier, cela va concerner la rue Ste Catherine c’est-à-dire la première partie et 
pas la seconde. Uniquement l’entrée jusqu’au carrefour avec la place de la liberté. Cela s’intègre avec 
d’autres projets qui seront élaborés sur tout l’ensemble du quartier. C’est ce que vous voyez à Magenta. 
C’est conçu dans un ensemble de réaménagement et de requalification du quartier. Les travaux qui vont 
nous concerner aujourd’hui sont ceux qui sont hachurés, vous avez la rue Ste Catherine hachurée en rouge  
et il y a une petite antenne consistant à repaver jusqu’à la résidence Mallet et vous avez également la rue 
de la liberté c’est-à-dire de la poste jusqu’à la place de la liberté qui sera refait en normalisant les trottoirs, 
les parkings vont être supprimés sur cette partie pour être reportés au-dessus dans l’extension future du 
parking Firmin BOUISSET mais cela, nous en reparlerons plus tard.  
Sur la rue Ste Catherine nous avons un petit gabarit, c’est-à-dire que nous avons des rues à Moissac qui 
sont très étroites, nous avons déjà eu d’autres types de projets avec ce type de gabarit, nous sommes sur 
du 7m20, donc 7m20 quand on veut mettre des trottoirs de 1m40, une voirie à 3m et du stationnement entre 
2m10 et 2m50 plus, après, un embellissement, cela ne passe pas. Et en plus nous voulons conserver le 
maximum de places de stationnement qui sont aujourd’hui disponibles. Ce que nous avons essayé de faire 
là, vous voyez il y a la même largeur de rue, c’est d’essayer de trouver un compromis entre deux utilisations 
c’est-à-dire que lorsque nous aurons uniquement de la voirie, vous constatez que la voiture passera au 
centre et les deux caniveaux que vous avez en noir, une bande de végétation pour sécuriser et protéger les 
piétons et en même temps embellir, végétaliser la rue comme vous avez dans la rue du pont actuellement. 
Vous avez donc un exemple vivant. Vous avez aussi la rue de l’inondation qui a été faite ainsi. Avec des 
trottoirs plus larges. Quand nous avons besoin d’avoir du stationnement nous repoussons un petit peu les 
potelets que vous voyez sur les côtés et nous éliminons la partie végétale et nous avons à la fois du 
stationnement et de la voiture qui viennent se décaler.   
Nous allons le voir sur une simulation, vous voyez vous avez à l’entrée de la rue à gauche les trottoirs, les 
bandes végétales et la voie circulable et un peu plus loin juste après la rue des maréchaux, vous avez les 
places de stationnement sur le côté qui ont repoussées et éliminées les bandes végétales, et la partie voirie 
qui va être à cheval sur une bande de trottoir. Ensuite on alterne c’est-à-dire que nous passons les voitures 
de l’autre côté ce qui fait une légère chicane pour également ralentir la circulation et donner un aspect plus 
agréable. Et devant l’école Jeanne d’Arc il n’y a plus de stationnement puisqu’il y a le plan Vigipirate donc 
vous n’avez que des bandes végétales, des sorties faites avec des petites calades entre les bandes 
végétales, c’est fait en cailloux, en galets et tout le reste est pavé avec du pavé gris au centre et du chiné en 
éventail sur les trottoirs. Nous avons le détail technique du projet que je ne vous expose pas car c’est un peu 
rébarbatif. » 
M. LAVERGNE : « Pour compléter, je vais rentrer un peu plus dans les détails, sur ce projet là nous avons 
consulté tous les concessionnaires qui sont autant dessous et aérien, on va travailler sur le réseau d’eau 
potable, il y avait encore des branchements plomb donc nous allons les supprimer et j’ai eu une réunion avec 
ENEDIS et nous voulons renforcer le poste au niveau de la maison ACHON. Il y aura des tranchées prévues 
en collaboration avec nous sur la même période de travaux pour pouvoir renforcer le transfo ENEDIS. Tous 
ces travaux débuteront d’abord par le SMEC vers mars. L’idée est d’avoir fini pour la période estivale 2022. 
Sachant qu’il y a un gros travail de pavement sur ce dossier-là. » 
M. Le MAIRE : « Nous pouvons remercier le travail de Guy ENA sur ce projet, qui a dessiné, il ne faut pas 
être modeste vous avez fait un très bon travail avec célérité. Nous vous avons demandé de dessiner le 
quartier et vous l’avez fait avec talent comme vous l’avez fait il y a un certain temps pour la rue du pont. Vous 
êtes notre baron HAUSSMANN local. Quand nous avons des agents qui ont du talent il faut le dire me 
semble-t-il c’est tout à fait normal. C’est avec eux que nous décidons le Moissac de demain grâce à leur 
talent, leur savoir-faire et leur connaissance historique puisque M. ENA n’en manque pas sur notre 
commune. » 



 

 

M. SEGARD : « Est-ce prudent de fermer les deux rues en même temps, nous n’avons plus de pénétrables. » 
M. ENA : « La rue n’est pas fermée, il y a une voirie. » 
M. SEGARD : « Pendant les travaux. » 
M. ENA : « Oui pendant les travaux la circulation se sera alterné. »  
M. Le MAIRE : « Rassure-toi tu pourras toujours venir en ville cher Maire de St Benoit. » 
 
 
 
 
Considérant qu’il est nécessaire d’aménager la rue Sainte Catherine, la rue Falhière ouest et la rue de la 
Liberté.  
 

Considérant que le projet est estimé à : 330 244 € HT hors assainissement et réseau d’eau pluviale 
 

Considérant que cette opération est susceptible d’être subventionnée par le Conseil Départemental, l’Etat 
et le Conseil Régional, hors assainissement et réseau d’eau pluviale. 
 

Considérant le plan de financement prévisionnel de l’opération suivant :  

DEPENSES  HT  TTC  

Etudes   17 380,00 €  20 856,00 €  

Travaux (hors assainissement et réseau d’eau pluviale) 313 244,00 €  375 892,80 €  

Total 330 624,00 €  396 748,80 €  
    

RECETTES   
 

Partenaires %  MONTANTS   
Conseil Départemental  20,00% 66 124,80 €  
Etat 
(10 % partie études et 31,11 % partie travaux) 

30,00% 99 187,20 € 
 

Conseil Régional 30,00% 99 187,20 €  

Commune  20,00% 66 124,80 €  

TOTAL 100,00%   330 624,00 €  
 

 
 
 
Interventions des conseillers municipaux : 

Monsieur le Maire donne la parole au DST.  
M. LAVERGNE : « Pour compléter dans ce tableau de financement n’apparait pas les travaux sur le pluvial 
car ce n’est pas subventionnable, qui sont à hauteur de 30 000 € à 50 000 €. » 
M. SEGARD : « Qui paye ? » 
M. LAVERGNE : « La commune. Là c’est une demande de subvention. » 
M. Le MAIRE : « Vous avez compris , nous renforçons notre investissement sur un secteur du centre-ville 
qui n’avait pas forcément fait l’objet d’une attention particulière ces dernières années puisqu’il y a eu un effort 
fait sur le parvis de l’Abbatiale et la place Roger DELTHIL et le secteur de la rue de la république, des efforts 
nécessaires il faut le reconnaitre et par contre nous allons compléter le toilettage, la réfection, le ravalement 
de façade du centre-ville et faire l’effort du coup sur le secteur de la rue Ste Catherine, d’autant plus que 
nous allons y ouvrir une micro crèche en janvier 2023 qui accueillera 12 enfants donc des employés et des 
familles, il me semble donc en effet que ce secteur a besoin d’avoir une belle allure. » 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 

APPROUVE le projet et le plan de financement ci-dessus. 
 

AUTORISE Monsieur le Maire à solliciter, en conséquence la subvention la plus élevée possible auprés du 
Conseil Départemental, de l’Etat et du Conseil Régional 
 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer l’ensemble des pièces nécessaires à la mise en œuvre de ce projet.



 

 

 

                       



 

 

 



 

 

 

PATRIMOINE COMMUNAL – ACQUISITIONS – VENTES - LOCATIONS 
18 – 16 décembre 2021 

18. Vente d’un terrain bâti – sis 16 avenue de Cadossang – à Monsieur et 
Madame TREVISANUT Thierry et Sylvie 

 
Rapporteur : Monsieur MOUILLERAC. 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux avant la présentation :  
 
M. Le MAIRE : « Une délibération qui prouve que la continuité Républicaine du service public vous engage 
des fois face à certains errements sciemment ou inconsciemment faits par nos prédécesseurs. » 
M. MOUILLERAC : « Les personnes ont acheté un terrain en 1989 sur lequel ils ont construit une maison 
puis ils ont un peu débordé et agrandi des parties d’habitation sur un terrain communal donc les élus de 
l’époque savaient ce qu’il se passait en 2012. Il a été demandé de régulariser la situation par les propriétaires 
des terrains, il y a une délibération qui avait été faite par l’ancienne municipalité donc sous M. NUNZI qui a 
été rejeter par le préfet car elle n’était pas compensée. Elle était gratuite donc on donnait ce terrain qui fait 
200 et quelques mètres carrés. Ce n’est pas important peut être mais c’est formellement interdit. Nous 
sommes donc sollicités par une étude notariale pour régulariser cette situation et comment. Cela fait 6 mois 
que nous travaillons dessus. Nous arrivons aujourd’hui à une situation où M. et Mme TREVISANUT sont 
d’accord pour acheter le terrain qui est nu pour nous. Eux ils demanderont ensuite au niveau de l’urbanisme 
de régulariser leur situation si elle peut l’être. Mais cela n’est pas moi qui m’occupe de ça et en contrepartie 
nous avons convenu d’un prix de 8 500 € pour la cession de 214 m2 en toute propriété et 35 m2 en indivision 
avec M. et Mme TREVISANUT qui était le chemin d’accès pour accéder au terrain vendu à l’époque par la 
mairie. Voilà l’historique de l’affaire qui dure depuis 1989. Depuis 2012 elle est sous le coude et nous venons 
d’arriver et essayons de trouver une solution et ils vont être très content. » 
M. Le MAIRE : « Et pour eux et pour la municipalité, régulariser une situation qui ne l’était pas. Il est dommage 
que l’ancienne adjointe à l’urbanisme à cette époque, Mme CAVALIE qui a donc cautionner ce type de 
montage ait quitté la salle avant cette délibération. » 
M. MOUILLERAC : « Je lui aurais donné la parole. » 
M. Le MAIRE : « Je ne suis pas certain qu’elle l’ait prise. » 
M. Le MAIRE : « Merci Bernard de régler diverses situations qui trainent depuis des années. Ce n’est pas la 
première que tu règles, on t’en remercie. » 
 
 
 
 
 
 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
 

Vu l’avis de France Domaine en date du 13 octobre 2021, 
 

Vu la proposition d’achat de Monsieur et Madame TREVISANUT Thierry et Sylvie,  
 

Considérant que le bien composé d’un terrain nu et d’une extension d’habitation, cadastrés section CO nos 
494, 480 et 216 pour une superficie totale de 249 m², sis au 16 avenue de Cadossang, lieu-dit Borde rouge, 
représente un intérêt pour les futurs acquéreurs, qui souhaitent régulariser leur situation foncière, 
 

Entendu l’exposé du rapporteur, 
 
 
 
 
 



 

 

 
Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 
A l’unanimité, 

 
 

 
APPROUVE la vente du terrain et de ses constructions la maison et de ses annexes, cadastrés section CO 
nos 494, 480 et 216 pour une superficie totale de 249 m², sis au 16 avenue de Cadossang, lieu-dit Borde 
rouge, à Monsieur et Madame TREVISANUT Thierry et Sylvie. 
 

DIT que la surface à acquérir par TREVISANUT Thierry et Sylvie sera de 249 m². 
  
DIT que la vente aura lieu au prix de huit mille cinq cents euros (8 500 €). 
 

DIT que le paiement du prix interviendra à la signature de l’acte. 
 

DIT que l’acquéreur s’engage à payer les frais de rédaction et de publication de l’acte de vente. 
 
CHARGE Katia Gonzalez Delrieu, notaire à Moissac, 71 avenue du Chasselas, choisie par les acquéreurs, 
d’établir l’acte correspondant. 
 
DIT que la présente délibération aura une durée de validité d’un an à compter de sa notification au 
demandeur. Passé ce délai et sans formalité, la délibération et le projet d’acte seront sans suite. 
 

AUTORISE Monsieur le Maire ou l’un de ses représentants à signer l’ensemble des pièces nécessaires à 
l’exécution de la présente délibération. 
 
 
 
 



 

 

 
 
 



 

 

 
 
 

 
 



 

 

AFFAIRES SCOLAIRES – ENFANCE – PETITE ENFANCE – JEUNESSE ET 
SPORTS 
19 – 16 décembre 2021 

19. Convention Accueil de Loisirs Sans Hébergement (ALSH) municipal du 
Sarlac avec les Communes de Boudou, Durfort Lacapelette et 
Montesquieu pour l’année 2022 

 
Rapporteur : Monsieur ACHCHTOUI. 
 
 
 
Considérant que la précédente convention est arrivée à terme au 31 décembre 2021. 
 
Considérant que la signature de la convention pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2022 
permettra aux communes conventionnées de bénéficier de tarifs préférentiels. 
  
Monsieur le Maire, après en avoir donné lecture, soumet ladite convention à l’approbation des membres du 
conseil municipal. 
 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. Le MAIRE : « C’est une délibération que nous prenons chaque année. » 
 
 
 
 
 

Le conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 
 

 
APPROUVE les termes de la convention.  
 
AUTORISE Monsieur Le Maire à signer la convention. 
 
DIT que les recettes indiquées ci-dessus seront prise en compte dans le cadre de l’établissement du budget 
primitif 2022. 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

 



 

 

 



 

 

 

20 – 16 décembre 2021 

20. Convention de prestation de services entre l’Association Moissac 
Animation Jeunes (MAJ) et la Ville de Moissac relative à la mise à 
disposition d’un référent de Parcours, salarié de l’association au service 
du Programme de Réussite Educative (P.R.E) de la Ville  

 
Rapporteur : Monsieur ACHCHTOUI. 
 
 
 
Vu la loi n°2005-32 de programmation pour la cohésion sociale du 18 janvier 2005, 
 
Vu la délibération n°3 du conseil municipal du 25/03/2021 sur le transfert de la compétence du P.R.E du 
Centre Communal d’Action Sociale à la commune de Moissac, 
 
 
Considérant la signature d’une convention entre le CCAS de la ville de Moissac, ancien porteur du 
Programme de Réussite Educative, et l’association Moissac Animation Jeunes de Tarn et Garonne afin de 
permettre la mise à disposition d’un salarié au service du P.R.E pour l’année 2021, 
 
Considérant le portage de la mise en œuvre du P.R.E par la ville de Moissac depuis le 1er Avril 2021. 
 
Considérant le bilan positif du partenariat entre l’association MAJ et la ville de Moissac. 
 
Considérant que la commune de Moissac, afin de pouvoir assurer une continuité dans la mise en œuvre du 
P.R.E et ainsi permettre l’accompagnement d’enfants en difficulté par des référents de parcours renouvelle 
le partenariat avec l’association MAJ.   
 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. Le MAIRE : « C’est une délibération qui est récurrente ces dernières années depuis la mise en place du 
P.R.E. » 
 
 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 
 

 
 
 
APPROUVE les termes de la convention entre l’Association MAJ et la commune de Moissac relative à la 
mise à disposition d’un référent de Parcours, salarié de l’Association, au service du P.R.E de la ville. 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer ladite convention. 
 



 

 

 

  
 



 

 

  
 

 
 
 



 

 

ANNEXE : TABLEAU DES TARIFICATIONS 
 

 
 

REMUNERATION 

Accompagnement 
individuel d’un enfant 

Temps administratif Equipe Pluridisciplinaires de 
Soutien mensuelles 

Réunion d’équipe  
Du service AED-AESH 

Formation ou journée 
thématique 

1 h/semaine  
Période scolaire  

(maximum) 
30min/an/enfant 

3h/EPS 
(10 EPS/an) 

2h30/réunion 
(5 réunion/an) 30 €/demi-journée 

12€/h 12€/h 36€/EPS 30€/réunion 

Pour l’année 2022 :  
33 semaines scolaires pour 6 

accompagnements  
 

6h*33 semaines = 198h 

3h*33 semaines = 99h 10*36€ 5*30€ 
Prévisionnel 2022 : 

Approximativement 10 demi-
journées 

2376€/an 1188€/an 360€/an 150€/an 300€/an 

 
Soit une rémunération prévisionnelle de 4374 € /an 

 

REMBOURSEMENT DES FRAIS 

TYPE DE FRAIS EXEMPLES CONDITIONS DE REMBOURSEMENT 

Achats de consommation liés à des temps 
d’accompagnement individuel de l’enfant  

Consommation du type restaurant, café ➢ Condition de prise en charge de l’enfant doit être inscrite dans le projet 
individualisé d’accompagnement avec des objectifs détaillés qui 
justifient ce type de frais.  

➢ Sur justificatif (ticket de caisse ou facture) 

Frais de repas et frais de transport liés à des 
temps de formation ou de journée thématique  

Formation 
Sortie collective avec l’ensemble des 
enfants accompagnés par le PRE 

➢ Transmettre un ordre de mission  
➢ Sous réserve de l’accord du chef de service, du DGS et du Maire 
➢ Sur justificatif : facture 



 

 

 

21 – 16 décembre 2021 

21. Classes de découverte écoles élémentaires et maternelles – participation 
communale année scolaire 2021-2022 

 
Rapporteur : Monsieur PORTES. 
 
 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2121-29, 
 
Considérant que les classes de découverte ont pour but de contribuer au développement et à 
l’apprentissage de l’autonomie chez les enfants et qu’elles ont un fort intérêt pédagogique, 
 
Considérant que la subvention pour les classes de découvertes dans la commune de Moissac pour l’année 
2021-2022 doit faire l’objet d’un vote du conseil municipal. 
 
 
 

Le Conseil Municipal 
Après avoir entendu l’exposé du Maire, 

Après en avoir délibéré, 
A l’unanimité, 

 
 

 
DECIDE de verser les subventions tels que détaillées dans le tableau ci-dessous, 
 

ECOLES EFFECTIF MONTANT  

OCCE P. CHABRIE 240 9 600,00 € 

OCCE SARLAC Elémentaire 193 7 720,00 € 

OCCE MONTEBELLO Elémentaire 89 3 560,00 € 

OCCE L. GARDES Elémentaire 79 3 160,00 € 

OCCE MATHALY Elémentaire 106 4 240,00 € 

OCCE F. BOUISSET Elémentaire 100 4 000,00 € 

OCCE C. DELTHIL 100 1 500,00 € 

OCCE SARLAC Maternelle 86 1 290,00 €  

OCCE MONTEBELLO Maternelle 56 840,00 € 

OCCE L. GARDES Maternelle 59 885,00 € 

OCCE MATHALY Maternelle 56 840,00 € 

OCCE F. BOUISSET Maternelle 55 825,00 € 

JEANNE D'ARC Maternelle 39 585,00 € 

JEANNE D'ARC Elémentaire 77 3 080,00 € 

TOTAL 1 335 42 125,00 € 



 

 

AFFAIRES CULTURELLES 
22 – 16 décembre 2021 

22. Demande de subvention Ville d’Art et d’Histoire (VAH) 2022 
 
Rapporteur : Madame LOPEZ. 
 
 
 
Vu le Code général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le rapport de Monsieur le Maire, 
 
Considérant la volonté de la commune de Moissac de poursuivre ses efforts pour rendre accessible et 
attractif le patrimoine à un large public, local et touristique,     
 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal,  
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 
 
 
 

APPROUVE le principe de solliciter du Ministère de la Culture/DRAC Occitanie - Pôle Architecture et 
patrimoine - pour l'exercice budgétaire 2022 une subvention conformément au plan de financement en 
annexe. 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à entreprendre les démarches administratives nécessaires pour l’obtention 
de la subvention. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

  
 
 



 

 

  



 

 

  



 

 

 



 

 

 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
23 – 16 décembre 2021 

23. Avis du conseil municipal sur les dérogations exceptionnelles à 
l’interdiction du travail le dimanche accordées par Monsieur le Maire au 
titre de l’année 2022 

 
Rapporteur : Madame SCHATTEL. 
 
 
 
Vu le titre III de la loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances 
économiques, dite Loi Macron, relatif notamment au développement de l’emploi, qui introduit de nouvelles 
mesures visant à améliorer les dérogations exceptionnelles à l’interdiction du travail le dimanche. La Loi 
Macron a pour objectif de faciliter l’ouverture dominicale des commerces en simplifiant l’ensemble des 
dispositifs et en prévoyant, notamment, que tout travail le dimanche doit donner droit à une compensation 
salariale. 
 

Vu les articles L.3132-26 et R.3132-21 du Code du Travail. 
 
Vu l’avis conforme du Bureau Communautaire de la Communauté de Communes Terres des Confluences 
du 30 novembre 2021 sur le calendrier 2022 relatif aux ouvertures dominicales ci-dessous,  
 
Vu la consultation des organisations d’employeurs et de salariés intéressées,  
 

Considérant que concernant les dérogations exceptionnelles à l’interdiction du travail le dimanche 
accordées par Monsieur le Maire, la loi Macron a apporté à la législation existante les modifications 
suivantes : 
 

• Pour les commerces de détail non alimentaires, des dérogations au repos dominical peuvent donc 
dorénavant être accordées par Monsieur le Maire, à hauteur de douze dimanches par an au lieu de 
cinq auparavant (nouvel article L. 3132-26 du code du travail). La liste des dimanches doit être arrêtée 
par Monsieur le Maire avant le 31 décembre pour l’année suivante. 
 

• Outre la consultation obligatoire des organisations d’employeurs et de salariés intéressées qui existait 
avant la Loi Macron, l’arrêté municipal qui fixe le nombre de dimanches doit, désormais, faire l’objet 
d’une consultation préalable du Conseil Municipal qui doit rendre un avis simple et, le cas échéant, 
recueillir l’avis de l’EPCI (la Communauté de Communes Terres des Confluences) dont la Commune 
est membre, lorsque le nombre de dimanches excède le nombre de cinq. 

• Lorsque le repos dominical a été supprimé le jour d’un scrutin national ou local, l’employeur prend 
toute mesure nécessaire pour permettre aux salariés d’exercer personnellement leur droit de vote. 
 

Considérant que les dérogations au repos dominical accordées par Monsieur le Maire le sont par branche 
d’activité et non par enseigne.  
 
Considérant qu’en 2021, huit dimanches ont été accordés par Monsieur le Maire, le plus souvent sur les 
dimanches de décembre. Il est précisé que certaines dérogations ne relèvent pas de la décision de Monsieur 
le Maire, mais de la loi, d’accords spécifiques de branches professionnelles ou d’arrêtés préfectoraux. 
 
Considérant que la Ville de Moissac, en tant que Ville touristique, bénéficie d’une dérogation de droit pour 
les commerces de centre-ville, pour tous les dimanches de l’année. 
 
Pour l’année 2022, il est proposé d’autoriser les dérogations au repos dominical pour les dimanches 
suivants :  

• Pour tous les commerces de détail, autres que l’automobile : 

• Dimanche 16 janvier 2022 (1er dimanche des soldes d’hiver), 

• Dimanche 06 février 2022 (dernier dimanche des soldes d’hiver), 



 

 

• Dimanche 26 juin 2022 (1er dimanche des soldes d’été), 

• Dimanche 17 juillet 2022 (dernier dimanche des soldes d’été), 

• Dimanche 28 août 2022 (rentrée scolaire), 

• Dimanche 04 septembre 2022 (rentrée scolaire), 

• Dimanche 04,11, 18 décembre 2022. 
 

• Pour les commerces de détail automobile : les dimanches16 janvier, 13 mars, 12 juin, 18 septembre 
et 16 octobre. 
 

Conformément aux dispositions de l’article L.3132-26 du Code du Travail, l’avis du Conseil Municipal est 
sollicité sur la liste des dimanches concernés pour 2022. 
 
 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. Le MAIRE : « J’ai souhaité mettre les soldes d’hiver, d’été, la rentrée scolaire et bien sûr le mois de 
décembre sachant que les commerces du centre-ville, puisque nous sommes une ville touristique, n’ont pas 
de restriction sur l’ouverture du dimanche. » 
 
 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 
 
 

DONNE un avis favorable sur le calendrier 2022 relatif aux ouvertures dominicales autorisées par Monsieur 
le Maire : 
 

- Pour tous les commerces de détail, autres que l’automobile :  

• Dimanche 16 janvier 2022 (1er dimanche des soldes d’hiver), 

• Dimanche 06 février 2022 (dernier dimanche des soldes d’hiver), 

• Dimanche 26 juin 2022 (1er dimanche des soldes d’été), 

• Dimanche 17 juillet 2022 (dernier dimanche des soldes d’été), 

• Dimanche 28 août 2022 (rentrée scolaire), 

• Dimanche 04 septembre 2022 (rentrée scolaire), 

• Dimanche 04,11, 18 décembre 2022. 
 

- Pour les commerces de détail automobile : les dimanches 16 janvier, 13 mars, 12 juin, 18 
septembre et 16 octobre. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
24 – 16 décembre 2021 

24. Convention de co-financement d’une solution numérique relative aux 
commerces de proximité entre la Caisse des dépôts et consignations et la 
Commune de Moissac 

 
 
Rapporteur : Monsieur GENRIES. Madame DELCHER. 
 
 
Vu l’offre de co-financement proposée dans le cadre de Petites Villes de Demain dédié au soutien du 
commerce local, 
 
Vu le plan de financement prévisionnel, 
 

DEPENSES Montant HT Montant TTC 

Analyse flux Piéton 1 940,00 € 2 328,00 € 

Déploiement Solution digitale  6 389,12 € 7 666,94 € 

Formations numériques   750, 00 €    900,00 € 

Total 9 079,12 € 10 894,94 € 

 
 
Considérant 
que, suite à 
la pandémie, 

la 
municipalité 

de Moissac, 
souhaite 

consolider l’appareil commercial local, 
 
Considérant l’approbation de la convention d’adhésion Petites Villes de Demain lors de la séance du Conseil 
municipal du 27 mai 2021, 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. Le MAIRE : « La commune participera notamment à travers les cartes de fidélité à ce programme, les 
cartes de fidélité au personnel municipal et demain au personnel du CCAS également. Il y a une solution, un 
calcul des flux piétons qui nous permettra d’analyser les rues commerçantes et le cheminement piéton pour 
orienter ou réorienter notre politique d’’attractivité en cœur de ville. » 
 
 

Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 
 
 

APPROUVE le principe de déploiement de solutions numériques auprès des commerçants, 
 
DIT que les crédits correspondants sont inscrits au budget de la collectivité, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention correspondante. 

RECETTES Taux Montant TTC 

Commune de Moissac – autofinancement 20% 2 178,98 € 

CAISSE DES DEPOTS ET 
CONSIGNATIONS /Banque des Territoires– 
co -financement 

80% 8 715,96 € 

Total 100% 10 894,94 € 



 

 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 



 

 

 

25– 16 décembre 2021 

25. Convention Ville de Moissac / Association Plein Vent pour le déploiement 
d’une solution numérique pour le commerce local 

 
Rapporteur : Madame DELCHER. 
 
 
 
 
 
Considérant que, suite à la pandémie, la municipalité de Moissac, souhaite consolider l’appareil commercial 
local, 
 
Considérant l’approbation de la convention d’adhésion Petites Villes de Demain lors de la séance du Conseil 
municipal du 27 mai 2021, 
 
Considérant que l’Association Plein Vent dispose déjà de dispositifs permettant l’exploitation optimale de la 
solution numérique, 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux :  
 
M. LERMINEZ : « En tant que commerçant, je pose la question, je ne suis pas dans la liste des commerçants 
ce qui parait logique, est ce que je pourrai quand même en bénéficier en dehors de cette aide ? » 
M. Le MAIRE : « Plus tard oui. » 
M. LERMINEZ : « A partir de Janvier, de quand ?  
M. Le MAIRE : « Quand la mairie aura fini la convention donc dans un an. » 
M. LERMINEZ : « Cela veut dire que d’autres commerçants qui ne sont pas dans les 12 pourront aussi en 
bénéficier s’ils le demandent ? » 
M. Le MAIRE : « Ça c’est l’association des commerçants qui verra le dispositif. » 
M. LERMINEZ : « Cela m’a été présenté mais ce n’était pas très clair, je ne sais pas les autres 
commerçants. »  
M. Le MAIRE : « Nous amorçons le dispositif, nous l’introduisons sur le territoire pendant un an, nous le 
porterons pour le lancer et ensuite c’est l’association des commerçants qui eux feront perdurer le dispositif. 
» 
 
 
 
 
 
 

Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
 
 
 

APPROUVE le principe de déploiement de la solution numérique de fidélisation auprès des commerçants, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention correspondante. 
 
 
 
 
 



 

 

Convention Déploiement Solution numérique  
Association Plein Vent – Commune de Moissac 

 
 
 
 
Entre 
La Commune de Moissac ayant son siège 3, place Roger Delthil - 82200 Moissac, 
Représentée par Romain Lopez en sa qualité de Maire d’une part, et 
 
L’association Plein Vent, ayant son siège 3 Cote de Landerose, 82 200 Moissac,  
présidée par Christiane Gasquet, d’autre part, 
 
 
IL A ETE EXPOSE CE QUI SUIT : 
 
La commune de Moissac, étant lauréate du programme Petite Ville de Demain et en ayant signé la convention le 14 
septembre 2021 dernier, a sollicité la Banque des territoires pour le déploiement de solution numérique visant à 
renforcer le commerce de proximité dans le cadre du plan de « relance.commerce ». 
 
Après avoir effectué un sondage auprès des commerçants moissagais, la solution Fidel Pass, déjà déployée auprès de 
11 commerçants et soutenue par la commune en 2019 a été choisie, afin de ne pas multiplier les plateformes auprès 
des clients locaux. 

 
CECI EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

 
Article 1 : Objet de la Convention 
 
La présente convention a pour objet de définir les modalités pratiques du partenariat entre l’association Plein Vent et 
la commune de Moissac pour le déploiement auprès des commerçants moissagais de la solution numérique 
commercialisée par la société Fidel Pass (carte de fidélité et espace de gestion des cartes cadeaux). 

 
Article 2 : Modalités de réalisation  
 
La commune de Moissac et la Banque des Territoires co-financent les outils suivants : 

• 12 tablettes numériques (kits fidélité) pour gérer les cartes de fidélité des clients (création de compte, suivi des points) 

• 12 abonnements pendant un an au service en ligne FidelPass Fidélité pour les commerçants,  

• 40 paramétrages de comptes de commerçants pour accepter les cartes cadeaux  

 
La commune de Moissac charge donc l’association Plein Vent de : 

- Mettre en place les conditions d’exploitation de la carte (en autres, la création d’un compte pivot spécifique et réservé aux 

mises en réserve des montants devant servir à payer les commerçants). 

- Faire un suivi du bon fonctionnement du service réalisé par FidelPass  

- S’assurer que les actions de communication autour de cette carte de fidélité et de la carte cadeau portent bien a minima les 

logos de la ville de Moissac et de la banque des Territoires. 

- Informer la commune de l’abandon de l’opération par le commerçant (cessation d’activité ou autre)  

- Rendre à la commune les kits fidélité qui ne seraient pas conservés à l’issue de l’offre  

 

 

 

La commune de Moissac assure de son côté : 

- L’identification et la sélection par la commission Développement économique des commerçants susceptibles de bénéficier 

et pérenniser ce dispositif de fidélisation,  

- La distribution des kits fidélités qui auront fait en amont l’objet d’un contrat entre l’association Plein Vent et le 

commerçant ; 

- L’accompagnement technique et marketing (aide à la définition du programme de fidélité) du déploiement de la solution 

numérique 

- Le suivi de l’usage effectif de ces kits par le commerçant 



 

 

- L’animation du dispositif dont les actions de communication à destination des habitants du territoire 

 
Article 3 : Durée de la convention  
La convention prend effet à compter de sa signature par les Parties et est conclue pour une durée déterminée, qui 
s’achèvera le 31 décembre 2023, équivalente à la durée de la convention liant la collectivité et la Banque des 
Territoires sur ce volet. 
 
 

Article 4 : Modification de la Convention 
Aucune modification de la Convention, quelle qu'en soit l’objet, ne produira d'effet entre 
les Parties sans prendre la forme d'un avenant dûment daté et signé entre elles. 
 
 

Article 5 : Nullité 
Si l'une quelconque des stipulations de la Convention s'avérait nulle au regard d'une règle de droit en vigueur ou d'une 
décision judiciaire devenue définitive, elle serait alors réputée non écrite, sans pour autant entraîner la nullité de la 
Convention, ni altérer la validité des autres stipulations. 
 
Fait en deux exemplaires, 
 
A  
 
Le  
 
 
 
 
Le maire de Moissac 
R.Lopez La Présidente de l’association de  

commerçants Plein Vent 
 C. Gasquet 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

DECISIONS PRISES EN VERTU DE LA DELIBERATION DU 23 JUILLET 2020 
ATTRIBUANT DES DELEGATIONS AU MAIRE EN APPLICATION DE L’ARTICLE 
L.2122-22 DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 

 

L’article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales énumère les attributions que le conseil 
municipal peut déléguer au maire et l’oblige notamment à lui rendre compte des décisions qu’il a été amené 
à prendre dans ce cadre. 
 

Ces délégations ont été fixées par délibération du 23 juillet 2020. 
 

Le compte rendu des décisions prises dans le cadre de ces délégations depuis la dernière séance du conseil 
municipal prend la forme d’un relevé joint en annexe. 
 

Je vous remercie de bien vouloir en prendre acte. 
 
 

24. Décisions n° 2021 – 115 à n° 2021 –135 
 
N° 2021- 115 Décision portant modification de la régie de recettes Cloître – boutique, vente de séjours et 
produits touristiques. 
 
N° 2021- 116 Décision portant nomination d’un régisseur titulaire et de mandataires suppléants auprès de la 
régie de recettes « Cloître – culture – patrimoine ». 
 
N° 2021- 117 Décision portant autorisation de renouvellement de l’adhésion de la Commune de Moissac à 
l’Association des Villes et Pays d’Art et d’Histoire et des sites patrimoniaux – sites et cités remarquables de 
France. 
 
N° 2021- 118 Décision portant acceptation de l’avenant n° 1 – Lot n° 3 : services de téléphonie fixe 
secondaire et accès internet isolé. 
 
N° 2021- 119 Décision portant reconduction du marché services de télécommunications. 
 
N° 2021- 120 Décision portant signature du contrat de maintenance et d’entretien EXPO 2021 MAN 000337 
pour ascenseur avec la société Orona Sud-Ouest. 
 
N° 2021- 121 Décision portant modification de la régie de recettes « Centre de Loisirs ». 
 
N° 2021- 122 Décision portant nomination d’un régisseur titulaire et de mandataires suppléants auprès de la 
régie de recettes « centre de loisirs ». 
 
N° 2021- 123 Décision portant nomination d’un régisseur titulaire et de mandataires suppléants auprès de la 
régie de recettes services périscolaires. 
 
N° 2021- 124 Décision portant convention de location de deux places de stationnement sur le parking du 
Moulin de Moissac au profit de M. Michel PENDARIES et de Mme Maryse BONNAFOUS. 
 
N° 2021- 125 Décision portant signature du contrat de maintenance préventive annuelle du système de 
désenfumage naturel de l’école primaire Montebello avec la société CHUBB. 
 
N° 2021- 126 Décision portant reconduction du marché services de télécommunications. 
 
N° 2021- 127 Décision portant acceptation du contrat de location, de services de transport de flux voix, data, 
monétique et de maintenance avec la société Afone monetics pour le port de Moissac – Annule et remplace 
la décision n° Adm n° 2021-102 du 28 septembre 2021. 
 
N° 2021- 128 Décision portant signature du contrat de contrôle technique de construction pour des travaux 
d’extension de l’école Firmin Bouisset avec la SAS Apave Sudeurope. 
 



 

 

N° 2021- 129 Décision portant attribution du marché : restauration de la couverture du clocher-porche Eglise 
Abbatiale. 
 
N° 2021- 130 Décision portant signature du contrat de maintenance de vidéoprotection de la ville de Moissac 
– année 2021-2022 – avec la société Ineo Infracom. 
 
N° 2021- 131 Décision portant reconduction du marché services de télécommunications. 
 
N° 2021- 132 Décision portant convention entre la Commune et les directrices du groupe scolaire du Sarlac 
concernant l’organisation d’activités dans le cadre de l’article 25 de la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983. 
 
N° 2021- 133 Décision portant attribution du marché : réfection d’une passerelle piétonne. 
 
N° 2021- 134 Décision portant acceptation de l’avenant n° 1. Lot n° 1 : services de téléphonie fixe principaux 
et accès internet principal et interconnexion de sites. 
 
N° 2021- 135 Décision portant reconduction du marché services de télécommunications. 
 
 
 
 
 
Interventions des conseillers municipaux : 
 
M. Le MAIRE : « La première année pleine de notre mandat est terminée et je réitère encore une fois mes 
remerciements personnels vis-à-vis du groupe de la majorité « Retrouvons Moissac » qui honore au 
quotidien la confiance que nous ont octroyés les Moissagais. Voilà maintenant un an et demi, pourvu que ça 
dure, continuons, comme je dis à chaque réunion publique, et demain cela sera la dernière à la Mégère, 
nous avons retroussé nos manches dès le 04 juillet 2020. Ces manches nous n’allons pas les baisser en 
dessous du coude jusqu’à la fin du mandat car les Moissagais le méritent parce que Moissac le mérite et 
que nous tenons le bon bout donc il ne faut pas relâcher nos efforts. Merci à vous chers amis, 
personnellement je vous remercie. Merci aussi à nos services et je vous souhaite à tous de très belles fêtes 
de fin d’année, un joyeux noël et à l’année prochaine. Sans oublier le public. » 
 
 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance se termine à 21h30. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 


